
 
 
 

 
 
 
 
Commission : finances 

 

Service : FINANCES 
 

 
RAPPORT AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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PREAMBULE 

Les projets de budgets primitifs 2023 s’inscrivent dans le cycle annuel budgétaire de l'exercice. Ils ont été 
précédés par le débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu le 23/03/2023. 
Les documents budgétaires réglementaires (maquettes) répondent aux exigences du cadre légal comptable et 
budgétaire des instructions M57 et M4. Le présent rapport de présentation a vocation à synthétiser et à 
commenter les données issues de ces documents budgétaires. 
 

Procédure 
 
Le budget est l’acte fondamental de la gestion d’une collectivité car il détermine chaque année l’ensemble des 
actions qui seront entreprises. Le budget est à la fois un acte de prévision et d’autorisation.  
 
C’est un acte de prévision : le budget constitue un programme financier évaluatif des recettes à encaisser et 
des dépenses à faire sur une année.  
 
Mais le budget est aussi un acte d’autorisation : le budget est l’acte juridique par lequel le président - organe 
exécutif de la collectivité locale - est autorisé à engager les dépenses votées par le conseil communautaire. 
 
Le budget primitif répercute les prévisions de recettes et de dépenses votées par les conseillers 
communautaires pour une année en fonctionnement et en investissement. Le budget, une fois voté, permet au 
président d’engager les dépenses, mais dans la limite des sommes prévues, et de poursuivre le recouvrement 
des recettes attendues. 
 
Le budget primitif est le seul budget qui lève l’impôt. Le budget supplémentaire ne peut plus instaurer d’impôts 
locaux complémentaires. Le budget primitif est donc particulièrement important ; c’est pourquoi il doit, en 
principe, tout prévoir et devrait se suffire à lui-même. 
 
L’article L 1612-2 du CGCT prévoit que le budget primitif doit être voté avant le 15 avril de chaque année, sauf 
si c’est une année d’élections municipales. La date limite est alors reportée au 30 avril de cette année. Au-delà 
de ces dates limites à ne pas dépasser, le budget primitif devrait même - théoriquement mais rarement dans 
les faits - être adopté si possible avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 
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Le principe budgétaire le plus important est celui de l’équilibre budgétaire, qui s’applique aussi bien au budget 
primitif qu’au budget supplémentaire et aux budgets annexes. 
Le budget primitif et le budget supplémentaire doivent être votés en équilibre selon l’article L 1612-4 du CGCT. 
 
Pour être en équilibre réel, le budget doit remplir trois conditions : 
 

1. l’équilibre doit être réalisé aussi bien pour la section de fonctionnement que pour la section 

d’investissement ; 

2. les recettes et les dépenses doivent être évaluées de façon sincère, c’est-à-dire qu’elles doivent avoir 

fait l’objet d’une évaluation excluant toute majoration ou minoration  

3. le remboursement de la dette en capital pour l’année considérée, remboursement qui figure en 

dépenses de la section d’investissement (alors que le paiement des intérêts figure en dépenses de la 

section de fonctionnement), doit être couvert par des ressources définitives de cette section, c’est-à-

dire par l’autofinancement et par les recettes propres de la section d’investissement, à l’exclusion des 

ressources d’emprunt. 

 

Cette troisième condition de l’équilibre budgétaire nécessite quelques explications complémentaires : 
 
- l’autofinancement (ou prélèvement sur les recettes de fonctionnement) est constitué par l’excédent des 
recettes de fonctionnement sur les dépenses de fonctionnement ; 
- les recettes propres de la section d’investissement recouvrent essentiellement les remboursements du fonds 
de compensation de la TVA (FCTVA), la recette provenant de la vente d’un bien immobilier (terrain ou 
immeuble), les subventions d’équipement à percevoir, etc. 
L’autofinancement additionné aux recettes propres de la section d’investissement, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissement et de provisions, doit donc permettre de rembourser le capital à payer 
dans l’année pour les emprunts contractés par la collectivité. 
 
Le budget est élaboré par l’autorité exécutive, c’est-à-dire le président, et adopté par l’autorité délibérante, 
c’est-à-dire le conseil communautaire, l’article L 2312-1 du CGCT prévoyant que « le budget de la commune est 
proposé par le maire et voté par le conseil municipal », ce dernier donnant, en la circonstance, le consentement 
des contribuables qu’il représente. Cette disposition est en tous points transposable aux Communautés de 
communes. 
 
L’élaboration du budget doit évidemment se faire dans le respect des objectifs et des priorités de la politique 
communautaire, d’où l’intérêt et l’importance du débat préalable d’orientations budgétaires. 
 
Les différents budgets de la CCPE 

Le budget principal peut être assorti de budgets annexés. Par exception au principe d'unité budgétaire, divers 
textes ont prévu l'établissement de budgets annexes qui ont pour objet de regrouper les opérations de services 
ayant une organisation dotée d'une autonomie relative et dont l'activité tend à produire ou à rendre des 
services. 
Les services gérés en budgets annexes font l'objet d'un budget et d'une comptabilité distincts. 
L'exécution de ces budgets donne lieu à émission de titres et de mandats dans des séries de bordereaux 
distinctes de celles du budget principal. 
 
 
Ces budgets distincts permettent de façon obligatoire ou facultative : 
 

• de fournir des indications détaillées sur le fonctionnement de ces services, de suivre d'année en année 

l'évolution de leur situation financière, de dégager leurs propres résultats et de retracer l'affectation 

donnée à ces résultats ; 

• de décrire les mouvements financiers qui s'opèrent entre le budget général et chaque service ; 
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• de faciliter la mise en œuvre des obligations fiscales (TVA) ; 

• d'isoler les risques financiers de certaines opérations qui peuvent être importants compte tenu de la 

nature de ces opérations et de leur durée (ex : opérations de lotissement ou d'aménagement). 

En 2023, la Communauté de communes de la Plaine d’Estrées gère 8 budgets : 

 

✓ Le budget principal (Bp), 

✓ Le budget annexe Transport-Mobilités (BaTM), 

✓ Le budget annexe ZAC de Moyvillers (BaZaMOY), 

✓ Le budget annexe ZAE de Rémy (BaZaREM),  

✓ Le budget annexe ZAE de Canly (BaZaCAN), 

✓ Le budget annexe Concession de Service Public Assainissement Collectif (BaCOSPAC), 

✓ Le budget annexe Assainissement Non Collectif (BaANC) 

✓ Le budget annexe Eau Potable (BaEP) créé lors de la séance du conseil communautaire du 19/01/2021. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes. Les sections de fonctionnement et 
investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la gestion des affaires courantes (ou section 
de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la collectivité ; de l'autre, la 
section d'investissement qui a vocation à gérer le patrimoine et préparer l'avenir. 

A compter de 2023 et conformément à la délibération n° 2022-09-3105 du 27 septembre 2022 approuvant la 

mise en place de la nomenclature M57 au 1er janvier 2023 pour le budget Principal et les budgets annexes de 

zone et fixant le mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57, ces 4 budgets utiliseront le 

référentiel comptable M57. 

Pour mémoire, depuis le 1er janvier 2022, le budget annexe Transports-Mobilités utilise la M43 développée 

comme référentiel comptable. 

Le passage en nomenclature M57 implique par ailleurs la mise en place d’un règlement budgétaire et financier 
avant toute délibération budgétaire relevant de l’instruction budgétaire et comptable M57, soit, au plus tard, 
lors de la séance qui précède celle du vote du premier budget primitif relevant de cette nomenclature. 

Ce règlement budgétaire et financier a été approuvé par notre collectivité par la délibération n° 2023-02-3187 

du 28 février 2023. Chacun des budgets votés par la CCPE est désormais conforme à ce règlement. 

Le rapport de présentation reprend de manière synthétique la présentation générale du budget primitif issue du 
logiciel de comptabilité. Les tableaux ci-dessous résument les comptes par chapitres pour faciliter la 
compréhension.   
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Le budget principal 2023 de la CCPE s’équilibre comme suit : 

 

 
 

 

Selon la répartition par chapitre ci-dessous : 

 

 Budget Principal Dépenses Recettes

FONCTIONNEMENT 15 358 086.36 € 15 358 086.36 €

INVESTISSEMENT 7 405 367.36 € 7 405 367.36 €

TOTAL 22 763 453.72 €         22 763 453.72 €        

011 3 220 800.00 € 013 20 000.00 €

012 1 350 000.00 € 70 111 700.00 €

014 4 247 565.00 € 73 8 560 407.00 €

65 2 040 436.00 € 74 2 470 210.00 €

66 56 284.00 € 75 10.00 €

67 500.00 € 76 100.00 €

68 Provisions pour risques et charges 1 000.00 € 77 Produits exceptionnels 500.00 €

022 0.00 € 78 0.00 €

10 916 585.00 € 11 162 927.00 €

002 Déficit de fonctionnement reporté 002 Excédent de fonctionnement reporté 4 115 159.36 €

042 Opérations d'ordre entre sections 830 000.00 € 042 Opérations d'ordre entre sections 80 000.00 €

023 Virement à la section d'investissement 3 611 501.36 €

4 441 501.36 € 4 195 159.36 €

Total des dépenses de fonctionnement 15 358 086.36 € Total des recettes de fonctionnement 15 358 086.36 €

20 832 165.00 € 13 690 866.00 €

204 329 900.00 € 16 Emprunts et dettes assimilées 2 000 000.00 €

21 3 054 242.30 € 21 0.00 €

23 865 700.00 € 23 0.00 €

10 0.00 € 10 150 000.00 €

16 359 000.00 € 1068 0.00 €

27 908 137.00 € 27 Autres immobilisations financières 0.00 €

020 0.00 € 024 Produits des cessions d'immobilisations 0.00 €

6 349 144.30 € 2 840 866.00 €

001 853 223.06 € 001 0.00 €

040 80 000.00 € 040 Opérations d'ordre entre sections 830 000.00 €

041 123 000.00 € 041 123 000.00 €

021 Virement de la section de Fonct. 3 611 501.36 €

1 056 223.06 € 4 564 501.36 €

Total des dépenses d'investissement 7 405 367.36 € Total des recettes d'investissement 7 405 367.36 €

Impôts et taxes

Produits financiers

Dotations et fonds divers

Résultat capitalisé

Total des dépenses d'ordre d'investissement Total des recettes d'ordre d'investissement

Déficit  d'investissement reporté Excédent d'investissement reporté

Opérations d'ordre entre sections

Opérations patrimoniales Opérations patrimoniales

Dépenses imprévues

Total des dépenses réelles d'investissement Total des  recettes réelles d'investissement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Autres immobilisations financières

Immobilisations en cours

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES

Remboursement d'emprunts (Capital)

Dotations et fonds divers

Immobilisations incorporelles

Subventions d'équipement versées

Subventions

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Immobilisations corporelles

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement Total des recettes d'ordre de fonctionnement

DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses imprévues Reprise sur amortissements et provisions

Total des dépenses réelles de fonctionnement Total des recettes réelles de fonctionnement

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

Attenuations de produits

Autres produits de gestion couranteCharges financières (Intérêts d'emprunts)

Atténuations de charges

Charges exceptionnelles

Charges à caractère général

Produits de services, domaines et ventesCharges de personnel

Autres charges de gestion courante Dotations et participations

DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES
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I – LE BUDGET PRINCIPAL 

 

A- LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

1 - LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Les prévisions de recettes de la section de fonctionnement atteignent 11 242 927 € en 2023, hors excédent reporté.  
 
Elles sont essentiellement constituées par les recettes fiscales. 
 

 
 

La structure des recettes réelles de fonctionnement en 2023  est la suivante : 

 

 

 

 

Chapitre Libellé Budget 2021 * Budget 2022 * CA 2022
Budget 

Primitif 2023

Variation BP 

2023/2022

002 Résultat de fonctionnement reporté 2 295 475 2 610 540 2 610 539.97 4 115 156.36 57.64%

013 Atténuation de charges 5 000 40 000 38 747.61 20 000.00 -50.00%

70 Produits des services 291 700 379 100 321 986.75 111 700.00 -70.54%

73 Impôts et taxes 8 006 630 8 257 510 8 683 177.83 8 560 407.00 3.67%

74 Dotations et participations 2 236 218 2 570 113 2 610 215.16 2 470 210.00 -3.89%

75 Autres produits de gestion courante 10 10 1.98 10.00 0.00%

76 Produits financiers 100 100 0.00 100.00 -

77 Produits exceptionnels 170 976 1 385 944.89 500.00 -

042 Opérat° ordre transfert entre sections 25 697 48 464 48 426.18 80 000.00 65.07%

Total recettes de fonctionnement 13 031 807 13 907 222 14 314 040.37 15 358 083.36 10.43%

* Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1)
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1.1  Chapitre 73 – Impôts et Taxes et Chapitre 74 – compensations fiscales – dotations et 
participations 

Le chapitre budgétaire 73 totalise 8,560 millions d’euros, en évolution de + 3% (+302 897€) par 
rapport au BP 2022. Il représente 77% de nos recettes réelles de fonctionnement.  

Cette augmentation s’explique par l’évolution de nos bases d’imposition impactée par 2 variables : 

- L’évolution physique des bases ; 

- L’évolution du coefficient de revalorisation qui ressort à +7,1% sur 2023 selon l’évolution de 
l’indice des prix à la consommation harmonisé sur un an. 

Toutefois si l’on compare le montant prévisionnel 2023 au réalisé 2022, ce chapitre enregistre une 
baisse -122 771€. 

 

 

Les montants prévisionnels inscrits au budget correspondent aux montants estimés pour 2023 
figurant dans l’état 1259 de notification des produits prévisionnels et de taux d’imposition des taxes 
directes locales pour 2023 à taux constant (cf. délibération sur le vote des taux inscrite à l’ordre du 
jour du conseil communautaire du 04 avril 2023). 

Les bases de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) et de cotisation foncière des entreprises 
(CFE) tiennent également compte de la réduction de 50% des valeurs locatives des établissements 
industriels, pouvant se traduire selon les territoires par une réduction sensible des bases par rapport 
à 2020. Cette perte de ressources est compensée en vertu des dispositions de l’article 29 de la loi de 
finances pour 2021. 

Les montants des allocations compensatrices calculées et versées par l’Etat pour 2023 figurent au 
recto de l’état 1259. 

En matière de taxe d’habitation : 
 
L’article 16 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 prévoyait la suppression progressive de la taxe 
d’habitation sur les résidences principales arrivée à son terme en 2022. 
Ainsi, à compter de 2023, plus aucun foyer ne paye de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 
Le produit est désormais intégralement compensé par la perception d’une fraction du produit net de 
TVA nationale estimée en 2023 à 907 802€. 
 

CHAPITRE 73 CA 2022 BP 2023
Variation                   

CA 2022/BP 2023

TH 28 941 30 687 1 746

TFPB 986 815 1 066 938 80 123

TAFNB 33 989 36 253 2 264

TFNB 121 861 130 585 8 724

CFE 2 775 102 2 607 066 -168 036

Impôts directs locaux 3 946 708 3 871 529 -75 179

CVAE 1 985 149 0 -1 985 149

73113 TASCOM 62 230 62 230 0

73114 IFER 244 232 254 740 10 508

7318 ROLES SUPPLEMENTAIRES (Impôts directs locaux) 290 180 66 000 -224 180

Sous-total 6 528 499 4 254 499 -2 274 000

73211 Attributions de compensation  reversées par les communes à la CCPE 4 236 7 493 3 257

73221 FNGIR 61 651 61 651 0

73133 TEOM 1 154 514 1 225 684 71 170

73136 TAXE GEMAPI 70 540 68 500 -2 040

7351 FRACTION DE TVA - Compensation TH 863 738 907 802 44 064

7352 FRACTION DE TVA - Compensation CVAE 0 2 034 778 2 034 778

TOTAL CHAPITRE 73 8 683 178 8 560 407 -122 771

73111
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À compter de 2023, la taxe d’habitation est renommée « taxe d’habitation des résidences 

secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale » (THS) et son taux doit 
être voté annuellement. 
 
Par conséquent, le vote du taux de taxe d’habitation (THS) ne concerne que les bases des résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale, après le gel du taux entre 
2020 et 2022 à son taux de 2019 soit 4,44% pour notre EPCI. 
 
Les délibérations prises en la matière doivent donc faire apparaître le taux de TH voté et respecter les 
règles de lien.  
 
Ainsi, en application du I de l’article 1636B sexies du CGI, les communes et EPCI – quel que soit leur 
régime fiscal – votent leur taux de THS : 

• soit en le faisant varier dans une même proportion que les autres taxes ; 

• soit en le faisant varier librement , mais dans ce cas ledit taux de TH : 

o ne peut pas être augmenté dans une proportion supérieure à l’augmentation du taux 

de TFPB ou, si elle est moins élevée, à celle du taux moyen pondéré (TMP) des deux 

taxes foncières ; 

o ou doit être diminué dans une proportion au moins égale, soit à la diminution du taux 

de TFPB ou à celle du TMP des deux taxes foncières si celle-ci est plus importante. 

Par ailleurs, le taux de taxe d’habitation ne peut excéder deux fois et demi le taux moyen constaté 
l'année précédente pour la même taxe dans l'ensemble des communes du département ou deux fois 
et demi le taux moyen constaté au niveau national s'il est plus élevé en application de l'article 1636 B 
septies I du CGI. 
 
A taux constant, le produit de THS est estimé à 30 687€ en 2023. 
 
En matière de taxe foncière ménages à taux constants le produit de taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) soit un taux de 4,61%, est estimé à 1 066 938€ et de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties (TFPNB) soit un taux de 10,81%, à 130 585€. 
 
Aussi comme il a été demandé à l’issue du débat d’orientations budgétaires 2023 et approuvé en 
bureau élargi à la commission Finances du 23 mars 2023, il est proposé de ne pas augmenter les taux 
d’imposition locale dans leur ensemble.  
 
En matière de cotisation foncière des entreprises (CFE), le taux de CFE est harmonisé depuis 2020 sur 
tout le territoire à hauteur de 20,79%.  
 
Pour mémoire ce taux correspond au taux moyen pondéré déterminé par les services fiscaux lors du 
passage à la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) au 1er janvier 2019. Au cours de cette période 
d’unification, les redevables de la CFE étaient imposés à des taux différents selon leur commune 
d’origine.  
A taux constant, son produit est estimé à 2 607 066€ en 2023. 
 
A noter que concernant les établissements industriels, les bases de taxe foncière sur les propriétés 
bâties (TFPB) et de cotisation foncière des entreprises (CFE) sont impactées par la réduction de 50% 
des valeurs locatives.  
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Cette perte de ressource est compensée en vertu des dispositions de l’article 29 de la loi de finances 
pour 2021 par des allocations compensatrices : 

- Sur le TFPB estimée à 253 276€ pour 2023 ; 

- Sur la CFE estimée à 1 093 668€ pour 2023 ;  

Dont le détail figure au recto de l’état N°1259 joint. 
 
Ainsi, en tenant compte de l’évolution des bases d’imposition prévisionnelles 2023 estimées sur l’état 

N°1259 2023, le produit attendu des taxes (TFPB, TFNB, THS et CFE) à taux votés constants serait de 

3 835 276 € en 2023.  

 

Pour information, les ressources fiscales indépendantes des taux votés (Fraction de TVA TH, IFER, 

TASCOM, TAFNB, allocations compensatrices, DCRTP et FNGIR) sont estimées pour 2023 à 2 735 711€ 

soit un montant prévisionnel de fiscalité directe locale attendu pour 2023 de 6 570 987€. 

 

 

Le chapitre budgétaire 74 représente 22% de nos recettes réelles de fonctionnement. Il est estimé 

pour 2023 à hauteur de 2,470 millions d’euros, en diminution de – 3,89% (-99 903€) par rapport au 
BP 2022 du fait principalement de la diminution des bases compensées en matière de CFE suite à la 
requalification d’entreprises.   

 

 

En matière de taxe GEMAPI, l’assemblée délibérante ne vote pas un taux mais un produit attendu 
destiné à couvrir les cotisations versées aux différents syndicats gestionnaires de la compétence 
GEMAPI (Cf délibération sur le vote du produit de la taxe GEMAPI – inscrite à l’ordre du jour du 
conseil du 04 avril 2023). Le produit attendu de cette taxe est toujours de 80 000 euros comme au 

BP 2022 mais il est désormais pour partie compensé compte tenu de la réforme fiscale (cf. 
inscription au chapitre 74). 

CHAPITRE 74 Nature de la recette CA 2022 BP 2023
Variation                   

CA 2022/BP 2023

74124 DGF - DOTATION INTERCOMMUNALITE 280 881 269 750 -11 131

74126 DGF - DOTATION DE COMPENSATION 466 227 462 802 -3 425

Sous-Total DGF 747 108 732 552 -14 556

748312 Dotation de compensation de la TP (DCRTP) 28 082 28 082 0

Exonérations CFE -En zone d'aménagement du territoire 5 0 -5

Base Minimum CA < 5 000 € 34 054 37 369 3 315

CFE - Compensations LOF2021 CFE Locaux industriels 1 268 334 1 093 668 -174 666

Autres allocations 16 16

Sous-Total compensations exonérations Contribution économique territoriale   (CET = 

CVAE et CFE)
1 302 393 1 131 053 -171 340

Allocations compensatrices TFNB 0 0 0

FB - Exonérations de longue durée (Logements sociaux) 575 624 49

FB - Compensations LOF2021 Foncier bâti dont Locaux industriels 234 454 253 276 18 822

Sous-Total compensations exonérations de Taxes foncières 235 029 253 900 18 871

74836 Fonds départemental TP (FDPTP) 21 889 21 863 -26

748388 Dotation de compensation Gemapi 11 451 11 500 49

TOTAL CHAPITRE 74 2 345 952 2 178 950 -167 002

74832

74833
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La taxe GEMAPI est une recette grevée d’une affectation spéciale sur les dépenses à effectuer au 
titre de cette compétence pour 2023  qui représentent un total de 81 267,64€ en 2023 contre 
78  646,97€ en 2022 ventilées comme suit :  

- cotisation au SMOA (au titre de la GEMA) : 28 128,57 € (délibération du 26 janvier 2023) 

- cotisation au SM du Bassin Versant de la Brèche (au titre de la GEMA) : 1 733,95 € (délibération 

du 24 janvier 2023)  

- Entente Oise Aisne : 51 405,12 € (délibération du 26 janvier 2023). 

Ainsi il convient désormais d’appréhender la fiscalité par une vision globale des ressources 
rattachées comptabilisées aux chapitre 73 et 74.  

Ce chapitre enregistre également : 

- au compte 747888 pour une estimation de 54 880€ selon les conventions en cours, les 
participations des entreprises aux équipements publics sur la zone économique de 
Longueil-Sainte-Marie ; 

- aux comptes 74718, 7473 et 7478, les subventions et participations versées par l’ANAH 
(20 000€), par le Département (14 000€), par la CAF, l’AESN et l’ADEME (152 000€) ; 

- le FCTVA au compte 744 (50 400€). 

 

 

1.2 Chapitre 70 – Produits des services (111 700 euros) 
 
Le chapitre budgétaire 70 représente 1% de nos recettes réelles de fonctionnement. Il est  en diminution 

de – 70,54% (-267 400€) par rapport au BP 2022 du fait principalement de la suppression des 
remboursements des frais de personnels des budgets annexes (– 193 000€) directement affectés à 
compter de 2023 sur les budgets annexes respectifs. 
 
Ce chapitre enregistre également les recettes suivantes : 
 

- La redevance piscine : 37 000 € 

- Les participations des familles HGI : 18 000 € 

- La vente des composteurs : 41 000 € 

- Les remboursements de frais de fonctionnement des budgets annexes : 15 000€. 
 

1.3 Chapitre 013 – Atténuations de charges (20 000 euros) 
 

Ce chapitre enregistre les remboursements sur rémunération du personnel liés aux maladies ou aux 

congés maternité. 
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2 - LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

2.1  Présentation par chapitres 
 
Les prévisions de dépenses réelles de la section de fonctionnement atteignent 10 916 585€ en 2023 hors virement 
à la section d’investissement et opérations d’ordre soit une hausse d’environ 600 458€ (+5,82%) par rapport à 
2022. 
 

 
 
 
 
Elles se répartissent comme suit : 
 

 
 
 

 

Chapitre Libellé Budget 2021 * Budget 2022 * CA 2022
Budget 

Primitif 2023

Variation BP 

2023/2022

011 Charges à caractère général 2 641 889 2 733 700.00 2 239 114.76 3 220 800 17.82%

012 Charges de personnel 1 377 000 1 466 000.00 1 341 269.37 1 350 000 -7.91%

014 Atténuation de produits 4 119 135 4 151 042.00 4 149 743.35 4 247 565 2.33%

65 Autres charges de gestion courante 1 960 339 1 943 858.05 1 912 247.59 2 040 436 4.97%

66 Charges financières 26 760 11 527.18 11 336.15 56 284

67 Charges exceptionnelles 109 000 8 500.00 7 470.70 500

68 Provision pour risque 0 1 500.00 0.00 1 000 388.27%

022 Dépenses imprévues 394 530 250 000.00 0.00 0 -94.12%

023 Virement à la section d’investissement 1 765 080 2 798 045.74 - 3 611 501.36 0.00%

042 Opérat° ordre transfert entre sections 638 074 543 049.08 537 699.09 830 000 52.84%

Total dépenses de fonctionnement 13 031 807 13 907 222.05 10 198 881.01 15 358 086.36 10.43%

* Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1)
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2.11 Chapitre 011 - Charges à caractère général (3 220 800 euros) 

Ce chapitre totalise 29 % des dépenses réelles de fonctionnement. Il enregistre une hausse de +17,82%               
(+487 100 euros par rapport à 2022).   

 

60612-60621 : 451 600 € (+ 271 600€) : Hausse des coûts de l’énergie + prise en charge de l’électricité et du gaz de la piscine 

 
6068 : 100 800 € (+44 000€) : achat de composteurs 400L – 120€ et 600L à 180€ 

 
611 : 1 390 910 € (+40 000€) 
     Collecte OMR : Révision de prix 2023 +10% 
 
615231 : 464 700€ (+25 700€) : entretien et réparations de voiries 

 
617 : 163 700 € (+89 000€) 

 
    Etude OPAH : 50 000 € 
    Etude projet déchetterie/recyclerie + PLPDMA : 40 000 € 
    Etude sédentarisation GDV : 20 000 € 
    Etude restauration scolaire : 25 000 € 
    Stratégie communication : 20 000€ 

 
62875 : +10 000€ - remboursement aux communes des charges d’électricité sur les ZAE 
62878 : +10 000€ - Plateforme de l’emploi   

 
 

o On retrouve également au compte 6281, les cotisations, adhésions et participations suivantes 
en 2023 : 
 

 

Imputation Tiers Objet
Prévisions BP 

2022
CA 2022

Prévisions 

BP 2023

6281 CAUE Conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnementCotisation 2023  Conseil en Urbanisme 720.00 720.00 720.00

6281 FEDESCOT Réseau SCOTS Cotisation 2023 0.00 0.00 330.00

6281 UMO  Union des Maires de l'Oise Cotisation 2023 1 136.55 1 136.55 1 141.65

6281 ADCF  Assemblée des Communautés de FranceCotisation 2023  Service assistance juridique, financière & fiscale 1 926.12 1 947.54 2 040.28

6281 ADICO  Association Développement innovation numérique des collectivitésAdhésion 2023  Développement et innovation numérique des collectivités 2 528.40 2 528.40 2 966.40

6281 RESAH  Réseau des Acheteurs HospitaliersAdhésion 2023  Plateforme de groupements de commandes 300.00 0.00 350.00

6281 ADIL  Agence Départementale d'information sur le logement de l'OiseAdhésion 2023  Information juridique financière et fiscale 956.07 963.01 1 050.00

6281 ADTO  Association Départementale pour les territoires de l'OiseCotisation 2023  Assitance à maîtrise d'ouvrage 12 023.46 12 023.46 12 028.26

6281 APC  Association du Pays Compiègnois
Participation 2023  Aménagement du territoire, coordination des schémas directeurs et projets de 

territoire-APC + Leader
32 701.07 32 701.07 36 861.27

6281 Agence OLV  /  Oise La Vallée Cotisation 2023  Agence d'Urbanisme 12 241.68 12 241.68 12 297.12

6281 Elles aussi Cotisation 2023 Promouvoir la parité dans toutes les instances élues 0.00 0.00 30.00

6281 Initiative Oise Est Participation 2023  Accompagnement et aides pour la création ou reprise d'entreprise 16 027.00 16 027.00 14 527.00

6281 Mission Locale Participation 2023 Information, orientation et accompagnement personnalisé 24 441.00 24 441.00 24 441.00

Sous-Total 6281 105 001.35 104 729.71 108 782.98
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o Les participations suivantes en 2023 au compte au 62878 : 

 
o Le reste de ces dépenses concerne les frais d’affranchissement (compte 6261 pour 4 100 euros), 

les frais de télécommunications (compte 6262 pour 22 050 euros), les frais de nettoyages des 
locaux ( article 6283 pour 61 000 euros), différentes taxes dont la taxe foncière (article 63512 
pour 33 000 euros), des frais juridiques (article 6227 pour 24 000 euros), des dépenses (26 700 
euros) rattachées à l’article 6232 (fêtes et cérémonies) reprenant certains frais liés aux 
séminaires, à la cérémonie des vœux, etc., des frais de transports collectifs ( 14 000 euros pour 
la piscine – article 6245), des publications et publicités diverses (rapports, plaquettes, flyers) 
pour les évènements organisés par la CCPE soit 28 800€ au compte 6236. 
 

o Les lignes 60611 et 60622 pour l’eau et le carburant restent stables pour un montant total de 
5 200€. 
 

o Les lignes 60623 à 60668 couvrent les achats divers pour un montant total d’environ 64 900 

euros. Elles reprennent essentiellement les dépenses d’alimentation, de produits de traitement, 
de fournitures d’entretien, de petits équipements, administratives et de voirie (sel de 
déneigement). 
 

o Les frais de location (articles 61221 à 61358) sont estimés à 30 150 euros.  Ils concernent la 
location du local archives sur 1 an, la location de batterie, de zones de stockage pour les bacs, 
des photocopieurs, du terminal de paiement électronique, des photocopieurs et de salles. 
 

o Les frais d’entretien et de maintenance (articles 615221 et 61551 à 6156) sont estimés à 81 600€. 
 

o Les frais d’assurances (articles 616…) représentent 15 000€. 
 

o Les frais de déplacement, mission et réception (625) sont estimés à 3 250 euros. Quant aux frais 
de documentation, de formation, de colloques et de séminaires et autres comptabilisés aux 
articles 6182 à 6188, ils représentent un total de 37 380 euros afin de répondre aux exigences de 
technicité et d’expertise liées aux compétences exercées par la CCPE. 

 

 

 

Imputation Tiers Objet
Prévisions BP 

2022
CA 2022

Prévisions 

BP 2023

62878 ARC Participation 2023 - Mutualisation SIG 22 000.00 20 799.00 28 000.00

62878 Office du Tourisme ARC
Reliquat 2022 -  Convention de partenariat tripartite de valorisation et de promotion touristique 

entre la CCPE, l'ARC et l'Office de tourisme de l'ARC (2022-2026)- CC du 15.12.2021
0.00 0.00 180.00

62878 ARC 15 563.02 15 800.00

62878 Office du Tourisme ARC 0.00 750.00

Sous-Total 39 200.00 36 362.02 16 550.00

62878 ARC 0.00 0.00 6 880.00

62878 Office du Tourisme de PIERREFONDS 0.00 0.00 1 920.00

Sous-Total 0.00 0.00 8 800.00

62878 Société SMART FORUM
Participation 2023 -  Convention de partenariat Plateforme numérique de l'emploi avec l'APC, l'ARC et 

la CCLO - CC du 28.02.2023
0.00 0.00 9 000.00

62878 ARC
Participation 2023  - Convention de partenariat Plateforme numérique de l'emploi avec l'APC, l'ARC et 

la CCLO (Animation) - CC du 28.02.2023
0.00 0.00 7 000.00

Sous-Total 0.00 0.00 16 000.00

Sous-Total 62878 39 200.00 36 362.02 69 530.00

Participation 2023 - Convention de partenariat tripartite de valorisation et de promotion touristique 

entre la CCPE, l'ARC et l'Office de tourisme de l'ARC (2022-2026)- CC du 15.12.2021
17 200.00

Participation 2023  - Convention de partenariat touristique entre l'ARC, la CCPE, la CCLO, l'Office de 

tourisme de l'ARC, l'Office de tourisme de Pierrefonds-Lisières de l'Oise et l'APC - CC du 07.02.2023
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2.12 Chapitre 012 - Charges de personnel (1 350 000 euros) 
 

Ce chapitre représente 12% des dépenses réelles de fonctionnement avec une baisse de - 7,9%                              
(- 116 000 euros par rapport à 2022) mais une hausse effective de +6% en neutralisant le transfert des 
charges de personnel aux budgets annexes (- 194 000€ environ). 

Cette évolution tient compte : 

- de la revalorisation prévisionnelle du point d’indice des fonctionnaires ; 
- du remplacement de congés maternité ; 
- des recrutements 2023. 

 

2.13 Chapitre 014 - Atténuation de produits 

Les atténuations de produits représentent 39% des dépenses réelles de fonctionnement et totalisent 
4 247 565 euros en 2023, soit une hausse de + 96 523 euros par rapport au BP 2022 selon la répartition 
ci-dessous :  

 

 

2.14 Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante (2 040 436 euros) 

Ce chapitre totalise 19% des dépenses réelles de fonctionnement, dépenses en augmentation de +4,97%            
(+ 96 578 euros par rapport à 2022).  

 

On distingue : 

Les subventions aux personnes de droit privé (article 65742 et 65748) – 449 950 euros (-6,47% liés au 
CAPE et à la prise en charge directe par la CCPE des frais d’électricité et de gaz) . 

 

CHAPITRE 014 Nature de la recette CA 2022 BP 2023
Variation                   

CA 2022/BP 2023

Atténuations de produits
739223 FPIC Prélevé 245 769 230 835 -14 934

739211 Attributions de compensation versées par la CCPE aux communes 3 753 241 3 664 730 -88 511.75

739212 DSC (Dotation de solidarité communautaire) 200 000 200 000.00

73916 CRFP (Contribution au redressement des Finances Publiques) 149 639 150 000 361.00

7391178 RESTITUTIONS Fiscales 1 094 2 000 906.00

TOTAL CHAPITRE 014 4 149 743 4 247 565 97 821.25

Imputation Tiers Objet
Prévisions BP 

2022
CA 2022

Prévisions 

BP 2023

65742 CSP CAPE Compensation contraintes service public TTC 400 000.00 350 477.48 400 000.00

65742 CSP CAPE Compensation accueil groupes institutionnels HT 43 000.00 54 118.92 19 000.00

65742 Aide directe aux opérateurs privés Aide à la création d'entreprises 30 000.00 3 038.00 15 000.00

Sous-Total 65742 473 000.00 407 634.40 434 000.00

65748 ADMR Aide à domicile en milieu rural 3 350.00 3 350.00 3 350.00

65748 ASDAPA Association de services à domicile pour personnes agées dépendantes / handicapées 3 500.00 3 500.00 3 500.00

65748 Association partage et travail Aide à la réinsertion professionnelle 250.00 250.00 300.00

65748 Ciné rural Cinéma itinérant dans l'Oise 0.00 0.00 600.00

65748 L'âme ortie Sensibilisation à l'environnement 500.00 500.00 500.00

65748 Ordre de Malte Aide des personnes en difficultés 5 000.00 5 000.00 5 000.00

65748 Prévention Routière HDF Beauvais
Association qui a pour projet de réduire le nombre et la gravité des accidents de la 

circulation
0.00 0.00 200.00

65748 Secours catholique Aide des personnes en difficultés 1 500.00 1 500.00 1 500.00

65748 Restos du cœur Aide des personnes en difficultés 1 000.00 1 000.00 1 000.00

Sous-Total 65748 15 100.00 15 100.00 15 950.00
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La contribution au service incendie des communes de la CCPE (+ 4,81%) 

  

Cette contribution qui représente une charge nette pour la CCPE depuis son transfert de +17 100€ entre 
2021 et 2022 et de + 34 763€ entre 2022 et 2023 passant de 722 639€ en 2022 à 757 402€ en 2023. 

Cette contribution est déduite depuis 2020 pour son montant 2019 des attributions de compensations 
de manière définitive. 

 
Les contributions aux organismes de regroupement (article 65568) augmentent de +5,95% (environ + 
38 900€), totalisent 691 883,86 euros (cf. délibération du 04/04/2023). 
 

 
 
A noter que les contributions inscrites aux comptes 655 revêtent un caractère obligatoire pour l’exercice 
de nos compétences.  
La participation au SMDO pour les déchetteries augmente de + 6,19% (+34 000€ environ).  
 

Les charges liées aux indemnités des élus (articles 65311 à 653172 du chapitre), de 121 150 euros (+ 

11 000€ par rapport à 2022)  intégrant l’augmentation du point d’indice 2022, des frais de formation et 
de missions plus importants. 

 
Les subventions aux autres organismes publics (article 657381) - (14 950 euros) : 
 

 
 
 
 
Les autres dépenses de ce chapitre concernent les créances admises en non-valeur et créances 

éteintes (1 000€) ainsi que pour la dernière année la subvention de fonctionnement d’équilibre au 

budget annexe ANC (3 300€) comptabilisée en M14 en 2022 au chapitre 67.  

Le détail des subventions attribuées est produit en annexe de la maquette officielle ainsi qu’en annexe 
de la délibération relative aux subventions et participations allouées en 2023 présentée au conseil 
communautaire du 04 avril 2023. 

Imputation Tiers Objet
Prévisions BP 

2022
CA 2022

Prévisions 

BP 2023

65568 SMOA GEMA Syndicat Mixte Oise Aronde "Gestion des Milieux Aquatiques" Participation 2023  - Gestion des Milieux Aquatiques 25 507.90 25 507.90 28 128.57

65568
SMOA SAGE Syndicat Mixte Oise Aronde "Schéma d'Aménagement & de 

Gestion des Eaux"
Participation 2023 -  Assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource. 19 003.03 19 003.03 20 903.33

65568 EOA Entente Oise Aisne Participation 2023 - Compétences à la carte sur les problématiques de risques naturels 51 405.12 51 405.12 51 405.12

65568 SMBVB SAGE Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche Contribution 2023 402.89 402.89 402.89

65568 SMBVB GEMA Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche Contribution 2023  - Gestion des Milieux Aquatiques 1 733.95 1 733.95 1 733.95

65568 SMDO Syndicat Mixte du Département de l'Oise Participations déchetterie 2023 554 956.16 554 952.44 589 310.00

Sous-Total 65568 653 009.05 653 005.33 691 883.86

Imputation Tiers Objet
Prévisions BP 

2022
CA 2022

Prévisions 

BP 2023

657381 RASED Estrées St Denis Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté 1 000.00 1 000.00 1 000.00

657381 RASED Longueil Ste Marie Réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté 500.00 500.00 500.00

657381 Section sportive natation du Collège Estrées Saint Denis Soutien à la pratique de la natation 3 700.00 3 700.00 3 700.00

657381 UNSS Collège la Croix St Ouen Association sportive du collège 450.00 450.00 450.00

657381 UNSS Collège Estrées Saint Denis Association sportive du collège 1 000.00 1 000.00 1 000.00

657381 Collège Estrées Saint Denis Participation pédagogique 6 800.00 6 800.00 6 800.00

657381 Collège La Croix St Ouen Participation pédagogique 1 500.00 1 500.00 1 500.00

Sous-Total 657381 14 950.00 14 950.00 14 950.00
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2.15 Les autres chapitres budgétaires des dépenses de fonctionnement 

 

2.15.1 - Chapitre 66 - Charges financières (56 284 euros) 

Les charges financières représentent une très faible part des dépenses réelles de fonctionnement. 

Il s’agit des charges liées aux intérêts de la dette (dont les ICNE). 

 

 

2.15.2 - Chapitre 67 - Charges exceptionnelles (500 euros) 

Ce chapitre comptabilise les titres annulés sur exercice antérieur le cas échéant. 

 

2.15.3 - Chapitre 68 – Provisions sur créances douteuses (1 000 euros) 

Conformément à l'article R2321-2 §3 du CGCT, le provisionnement constitue l’une des applications 
du principe de prudence, contenu dans le plan comptable général.  

Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation, ou un risque ou bien 
encore d’étaler une charge.  
Elle fait l'objet d'ajustements en fonction de l'évolution du risque. 

Cette provision doit être instituée par délibération spécifique du conseil communautaire.  
En cas de survenance du risque (créances irrécouvrables admises en non-valeur), la provision est 
reprise.  
 
La provision est obligatoire et constitue une opération d’ordre semi-budgétaire se traduisant au budget 
uniquement par une dépense de fonctionnement (la dotation). 

Les provisions doivent figurer au budget primitif et lorsque la provision concerne un risque nouveau, 
elle doit être inscrite dès la plus proche décision. 

Aussi, il convient d’inscrire au budget primitif 2023 une provision de l’ordre de 1 000 € conformément 
à la délibération de constitution de provisions du conseil communautaire du 05 avril 2022. 

2.15.4 - Chapitre 042 – Opérations d'ordre de transfert entre sections et chapitre 023 virement 
à la section d’investissement  

Ces chapitres correspondent aux dotations aux amortissements à opérer sur l’année 2023 pour un 
montant prévisionnel de 830 000 euros (chapitre 042) et au virement à la section d’investissement de  
3 611 501,36 euros (chapitre 023). 

L’augmentation des amortissements s’explique par le changement de mode de calcul des 
amortissements suite au passage à la M57 qui se fait désormais au prorata temporis. 

Ces deux chapitres constituent l’autofinancement de notre établissement (contrepartie en recettes 
d’investissement), qui passe donc de 3 341 094,82 euros en 2022 à 4 441 501,36 euros en 2023. 

 

 

Date échéances Objet emprunt
Montant 

initial

Dette en capital 

au 1er janvier 

2023

Montant 

échéances 

2023

Dont capital Dont intérêts

20/08/2022 Fibre optique 2 000 000 1 000 000.00 207 040.00 200 000.00 7 040.00

25/02/2023 Fibre optique 800 000 404 757.03 82 662.87 79 829.57 2 833.30

DETTE EN COURS 2 800 000 1 404 757.03 289 702.87 279 830 9 873

01/04/2023 - Trimestrielles CAPE 2 000 000 0.00 110 266.51 78 993.14 31 273.37

DETTE NOUVELLE 2 000 000 0 110 266.51 78 993.14 31 273.37

DETTE TOTALE 4 800 000 1 404 757.03 399 969.38 358 822.71 41 146.67
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B - LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

1- LES RESSOURCES D’INVESTISSEMENT 
 

 

 
 

 

1.1 Chapitre 13 – Subventions d’équipement (690 866 euros) 

Ces crédits correspondent aux subventions d’équipement attendues de nos différents partenaires sur 
les opérations d’investissement engagées et programmées en 2023 dans le cadre du plan pluriannuel 
d’investissement. Elles ont été évaluées afin de tenir compte de l’effectivité de leur perception sur 
l’exercice. 

 

 
 

 

1.2 Les recettes financières - Chapitre 10 (150 000 euros) 
 
Le chapitre 10 – dotations et fonds propres - totalise 150 000 euros en 2023 contre 300 000 euros en 2022 
et correspond à l’estimation du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA – 
compte 10222) sur les investissements inscrits au BP 2023.  
 
Il reprend également l’excédent de fonctionnement capitalisé (compte 1068) de 0€ en 2023. 
 

1.3 Les recettes d’ordre d’investissement – Chapitres 021, 040 et 041  

Ces recettes d’ordre - pour 3 611 501,36 euros au chapitre 021 (Virement de la section de 
fonctionnement), pour 830 000 euros au chapitre 040 (dotations aux amortissements de l’exercice) 
correspondent aux montants inscrits en dépenses de fonctionnement, réciproquement au titre du 
prélèvement en provenance de la section de fonctionnement et des dotations aux amortissements de 
l’exercice. 

Le chapitre 041 (Opérations patrimoniales) enregistre pour 123 000 euros les opérations comptables 
de transfert des comptes 238 d’avances sur travaux via la SAO en dépenses d’équipements. 
 

Chapitre Libellé Budget 2021 * Budget 2022 * CA 2022
Budget 

Primitif 2023

Variation BP 

2023/2022
10 Dotations, fonds divers et réserves 188 650 300 000.00 303 634.64 150 000.00 -50.00%

1068 Résultat capitalisé 717 100 405 742.06 405 742.06 0.00

13 Subventions d'investissement 388 900 463 071.00 250 275.46 690 866.00 49.19%

16 Emprunts et dettes assimilées 631 596 2 000 000.00 0.00 2 000 000.00 0.00%

024 Produits des cessions d'immobilisations 87 488 87 488.00 0.00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 765 080 2 798 045.74 0.00 3 611 501.36 29.07%

040 Opérat° ordre transfert entre sections 638 074 543 049.08 537 699.09 830 000.00 52.84%

041 Opérations patrimoniales 931 553 226 100.00 225 997.35 123 000.00 -45.60%

total recettes d'investissement 5 348 441 6 736 007.88 1 723 348.60 7 405 367.36 9.94%

* Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1)
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2- LES EMPLOIS D’INVESTISSEMENT 
 

 
 

 
2.1 Les dépenses financières - chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées (359 000 euros) 
 
Ce chapitre intègre les échéances de remboursement en capital en cours et les échéances du nouvel 
emprunt 2022 pour 3 trimestres. 
 

Pour mémoire les emprunts contractés à la CCPE sont les suivants : 

 

1. Le premier a été contracté le 12 août 2008 pour la construction du Centre aquatique, pour un 

montant de 1 200 000 €, une durée de 180 mois, avec un taux fixe de 3.19%. La dernière 

annualité a été versée en janvier 2020. 

2. Le deuxième a été contracté le 25 janvier 2012 pour l‘extension de la halle des sports, pour un 

montant de 600 000 €, une durée de 120 mois, avec un taux fixe de 4.33%. La dernière annualité 

a été versée en février 2022. 

3. Le troisième a été contracté le 27 juillet 2016 pour le financement de la fibre optique dans les 

communes membres, pour un montant de 2 000 000 €, une durée de 120 mois, avec un taux fixe 

de 0.8%. La dernière annualité sera versée en août 2026. 

4. Le quatrième a été contracté le 31 octobre 2017 pour le financement de la fibre optique dans 

les communes membres, pour un montant de 800 000 €, une durée de 120 mois, avec un taux 

fixe de 0.7%. La dernière annualité sera versée en février 2027. 

5. Un nouvel emprunt de 2 000 000€ a été contracté le 08 décembre 2022 pour 15 ans auprès de la 

Caisse d’Epargne des Hauts de France. 

 

Chapitre Libellé Budget 2021 * Budget 2022 * CA 2022
Budget 

Primitif 2023

Variation BP 

2023/2022
10 Dotations, fonds divers et réserves 0 4 200.00 4 195.07 0.00 -100.00%

16 Emprunts et dettes assimilées 347 806 351 500.00 351 348.70 359 000.00 2.13%

20 Immobilisations incorporelles 699 217 888 525.32 265 250.16 832 165.00 -6.34%

204 Subventions d'équipement versées 512 101 579 300.00 319 864.41 329 900.00 -43.05%

21 Immobilisations corporelles 1 048 610 2 328 562.82 663 191.46 3 054 242.30 31.16%

23 Immobilisations en cours 474 330 1 431 705.00 38 600.00 865 700.00 -39.53%

27 Autres immobilisations financières 367 000 280 000.00 279 477.41 908 137.00 224.33%

020 Dépenses imprévues 100 000 216 544.74 0.00 0.00 -100.00%

040 Opérat° ordre transfert entre sections 25 697 48 464.19 48 426.18 80 000.00 65.07%

041 Opérations patrimoniales 931 553 226 100.00 225 997.35 123 000.00 -

Total des opérations d'équipement 4 506 314 6 354 902.07 2 196 350.74 6 552 144.30 3.10%

001 Deficit  d'investissement reporté 673 200 380 220.92 380 220.92 853 223.06

5 179 514 6 735 122.99 2 576 571.66 7 405 367.36 0

* Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1)
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2.2 Opérations d’équipement et subventions d’équipement versées (5 082 007,30  euros) – 
Chapitres 20 à 23. 
 
Les grands projets en cours de la CCPE concernent : 

 

Chapitre 20 : 

 
 

Chapitre 204 :  

Les fonds de concours selon la répartition ci-dessous ainsi que la fibre Très Haut Débit (120 000€) 

 

Fonds de concours « Aides aux petites communes » 2023 – AP N°2020-03 

 

 

 
 

 

COMMUNES 

BENEFICIAIRES
PROJET

MONTANT DU 

PROJET HT

BP 2023 = 

MONTANT 

ATTRIBUE + 

RESTE A PAYER 

2022

Achat de tables et bancs pliants 1 072.00            536.00                 

Fourniture d'un filet sur le bassin de la 

réserve incendie
797.00               398.50                 

Achat d'un désherbeur thermique 315.00               157.50                 

Choisy la Victoire
Remplacement de 4 lanternes de 

l'éclairage public
3 141.60            1 570.80               

Travaux d'extension du réseau d'éclairage 

public rue Trichet
3 606.60            1 803.30               

Acquisition d'une nouvelle aire de jeux en 

vue de remplacer l'actuelle, usée par le 

temps et ne répondant plus aux normes de 

sécurité

20 830.00          3 196.70               

Pose d'un interphone pour personne à 

mobilité réduite
2 432.33            1 216.16               

Travaux d'aération dans la cave du 

logement communal
650.00               325.00                 

Installation aire de jeux 3 630.00            1 815.00               

Travaux rue d'Amiens 22 339.75          2 233.98               

Mise en place de signalisation verticale et 

horizontale - REPORT 2022
3 817.16            971.25                 

Installation d'une aire de jeux 4 572.93            2 286.46               

Installation d'une alarme à la mairie et dans 

les bâtiments communaux
3 606.75            1 803.37               

Remplacement du marteau tinteur au 

niveau de l'église
828.50               414.25                 

71 639.62 €       18 728.27 €          TOTAL

Le Fayel

Montmartin

Hémévillers

Blincourt

Epineuse
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Fonds de concours thématique « Transition écologique » 2022 – AP N°2020-04 

 
 

 

 

 

 

 

 

COMMUNES 

BENEFICIAIRES
PROJET

MONTANT DU 

PROJET HT

BP 2023 

=MONTANT 

ATTRIBUE + RESTE 

A PAYER 2022

Arsy
Construction, aménagement de la cantine scolaire, regroupement 

scolaire d'ARSY/MOYVILLERS,  et centre aéré
1 076 951.00      6 128.00                 

Avrigny
Remplacement des lanternes d'éclairage public existantes par des 

lanternes LED sur l'ensemble de la commune soit 72 lanternes
50 251.86           3 715.00                 

Bailleur le Soc Changement de 8 nouveaux radiateurs à la salle des fêtes 11 003.95 5 203.00                 

Blincourt
Remplacement d'une partie de l'éclairage public en LED (3ème 

année)
4 908.90             1 081.00                 

Canly
Refection de la toiture de la mairie et aménagement d'un local 

d'archives - REPORT FDC 2022
165 967.00 6 122.00

Travaux de remplacement de 13 fenêtres et de la porte d'entrée d'un 

bâtiment communal
22 468.24 2 900.00                 

Isolation de la mairie et aménagement d'un local d'archives - 

REPORT FDC 2022
6 386.47 1 671.00                 

Remplacement de 7 fenêtres à la mairie côté nord et portes de la 

mairie et de la salle annexe - REPORT FDC 2022
36 699.29 4 770.00                 

Epineuse
Remplacement de 46 lanternes d'éclairage public par des luminaires 

LED
27 756.14           2 558.00                 

Francières
Remplacement des menuiseries du dortoir, des sanitaires et de la 

bibliothèque de l'école maternelle
13 135.93           4 459.00                 

Grandfresnoy
Remplacement de l'éclairage existant par du LED dans 3 pièces dont 

deux classes et le dortroir du groupe scolaire
4 348.50             2 174.25                 

Remplacement de la fenêtre de la mairie 2 073.79             1 036.89                 

Travaux d'isolation d'un bâtiment communal 32 411.94           3 500.00                 

Moyvillers
Pose de fenêtres à haute performance énergétique de la salle 

municipale
17 693.92           5 556.00                 

Travaux de rénovation énergétique - Remplacement d'une porte et 

d'une fenêtre à la mairie - Remplacement de 5 petites fenêtres 

dans les sanitaires de l'école maternelle - Remplacement de 5 et 

1 portes de secours à l'école élémentaire - Remplacement de 3 

baies vitrées à l'école élémentaire - Remplacement de l'éclairage 

du court couvert de tennis 

48 711.00           9 253.00                 

Changement d'éclairage sur le court couvert de tennis - 

Remplacement de fenêtres dans les sanitaires de l'école maternelle - 

Remplacement de la porte de secours en bois à l'école élementaire - 

REPORT FDC 2022

37 453.00           8 886.00                 

Rivecourt Installation de volets roulants dans la salle communale 4 017.30             2 008.65                 

1 562 238.23 €    71 021.79 €            

Rémy

Chevrières

Hémévillers
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Fonds de concours « Equipement structurants » 2022 – AP N°2020-05 

 

 

 

Ces inscriptions intègrent également 46 009,55 euros de reports 2022. 

 

Chapitre 21 : 

 
Chapitre 23 : 

 
Les inscriptions initiales lors de la construction du budget correspondent aux choix opérés lors du 

débat d’orientation budgétaire du 28/02/2023. 

 

Ce travail a abouti à la redéfinition des projets selon le tableau ci-dessous : 

Situation des autorisations de programmes et crédits de paiement (AP/CP) 2023 

Ce tableau rappelle la situation actuelle des AP/CP et est conforme au projet de délibération présenté 
au cours de cette même séance du conseil communautaire pour la mise à jour des AP/CP. 

COMMUNES 

BENEFICIAIRES
PROJET

MONTANT DU 

PROJET HT

BP 2023 = 

MONTANT 

ATTRIBUE + 

RESTE A 

PAYER 

Antérieurs

Arsy                 

Construction, aménagement de la cantine 

scolaire, regroupement scolaire ARSY-

MOYVILLERS, et centre aéré ouvert aux 

communes voisines pendant les vacances

1 076 951.00      50 000.00         

Estrées St Denis
Réalisation d'un accueil de loisirs et périscolaire                

RESTE A PAYER 2021
1 474 314.00      35 000.00         

Rémy
Réalisation d'une salle polyvalente culturelle 

intercommunale          RESTE A PAYER 2020
1 609 876.21      35 000.00         

4 161 141.21 €   120 000.00 €     TOTAL
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Pour mémoire AP 

votée y compris 

ajustement

Révision de l 'exercice 

2023

Total cumulé (toutes les 

délibérations y compris 

pour 2023)

Crédits de paiement 

antérieurs  

(réalisations cumulées 

au 01/01/2023)

Crédits de paiement 

ouverts au titre de 

l'exercice 2023

Restes à financer 

2024

Restes à financer au-

delà de 2024

2 087 787.00 2 087 787.00 640 144.80 24 266.00 0.00 0.00

-1 408 623.64 -14 752.56 -1 423 376.20

679 163.36 -14 752.56 664 410.80 640 144.80 24 266.00 0.00 0.00

1 156 391.00 1 156 391.00 1 228 248.45 117 000.00 0.00 0.00

173 274.00 15 583.45 188 857.45

1 329 665.00 15 583.45 1 345 248.45 1 228 248.45 117 000.00 0.00 0.00

1 025 000.00 1 025 000.00 59 602.72 480 700.00 0.00 0.00

-530 927.84 46 230.56 -484 697.28

494 072.16 46 230.56 540 302.72 59 602.72 480 700.00 0.00 0.00

210 000.00 210 000.00 50 136.40 54 521.00 314 000.00 608 000.00

756 033.00 60 624.40 816 657.40 0.00

966 033.00 60 624.40 1 026 657.40 50 136.40 54 521.00 314 000.00 608 000.00

325 000.00 325 000.00 483 874.57

376 510.00 -217 635.43 158 874.57

701 510.00 -217 635.43 483 874.57 483 874.57 0.00 0.00 0.00

155 000.00 155 000.00 57 095.76

-71 747.00 -26 157.24 -97 904.24

83 253.00 -26 157.24 57 095.76 57 095.76 0.00 0.00 0.00

2 393 260.00 2 393 260.00 106 357.50 2 017 700.00 2 377 000.00 219 000.00

1 779 224.00 547 573.50 2 326 797.50

4 172 484.00 547 573.50 4 720 057.50 106 357.50 2 017 700.00 2 377 000.00 219 000.00

478 000.00 478 000.00 246 444.06 150 000.00 128 000.00 72 000.00

39 673.00 78 771.06 118 444.06

517 673.00 78 771.06 596 444.06 246 444.06 150 000.00 128 000.00 72 000.00

695 814.00 695 814.00 177 294.77 224 100.00 156 000.00 110 000.00

-47 405.00 18 985.77 -28 419.23

648 409.00 18 985.77 667 394.77 177 294.77 224 100.00 156 000.00 110 000.00

150 000.00 150 000.00 69 632.72 18 800.00 30 000.00 31 567.28

0.00 0.00

150 000.00 0.00 150 000.00 69 632.72 18 800.00 30 000.00 31 567.28

500 000.00 500 000.00 61 972.55 71 100.00 100 000.00 266 927.45

0.00 0.00

500 000.00 0.00 500 000.00 61 972.55 71 100.00 100 000.00 266 927.45

250 000.00 250 000.00 121 260.00 120 000.00 50 000.00 50 000.00

0.00 91 260.00 91 260.00

250 000.00 91 260.00 341 260.00 121 260.00 120 000.00 50 000.00 50 000.00

3 026 112.00 3 026 112.00 12 828.00 214 000.00 302 000.00 541 000.00

-1 896 544.00 -59 740.00 -1 956 284.00

1 129 568.00 -59 740.00 1 069 828.00 12 828.00 214 000.00 302 000.00 541 000.00

933 600.00 933 600.00 168 350.00 120 000.00 120 000.00 240 000.00

-120 000.00 -165 250.00 -285 250.00

813 600.00 -165 250.00 648 350.00 168 350.00 120 000.00 120 000.00 240 000.00

1 367 520.00 1 367 520.00 18 326.83 30 000.00 336 000.00 1 606 000.00

217 517.00 405 289.83 622 806.83

1 585 037.00 405 289.83 1 990 326.83 18 326.83 30 000.00 336 000.00 1 606 000.00

14 753 484.00 14 753 484.00 3 501 569.13 3 642 187.00 3 913 000.00 3 744 494.73

-733 016.48 780 783.34 47 766.86

14 020 467.52 780 783.34 14 801 250.86 3 501 569.13 3 642 187.00 3 913 000.00 3 744 494.73

Total

2021-01 Voiries communautaires

2021-02 Fibre très haut débit

2021-03 Aire d'accueil GDV

2020-03
Fonds de concours

"Petites communes"

2020-04
Fonds de concours thématique 

transition écologique

2020-05
Fonds de concours Equipements 

structurants

2019-07
CAPE Gros investissements pour 

réhabilitation

2020-01 PluiH

2020-02

Voies douces /Coulée verte - 

Aménagement sur pistes 

existantes

2019-04 Voies douces / Rivecourt

2019-05 Conteneurs OM et PAV Verre
AP clôturée en 2023

2019-06 CAPE Investissements récurrents
AP clôturée en 2023

2019-01 Aménagement/Extension du siège

2019-02 Rénovation de la halle des sports

2019-03 Voies douces /Pistes cyclables

BUDGET PRINCIPAL - MISE A JOUR DES AUTORISATIONS DE PROGAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 2023

Intitulé

Montant des AP
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2.3 – Chapitre 27 – Autres immobilisations financières (908 137 euros) 
 

 Ce chapitre reprend la subvention d’équilibre versée annuellement au budget annexe de zone de 
MOYVILLERS sur la base du déficit 2022 de 908 136,41 euros. 

 

2.4 – Les dépenses d’ordre d’investissement – Chapitre 040, 041 et 001 

Ces dépenses d’ordre – pour  80 000 euros au chapitre 040 - correspondent aux montants inscrits en 
recettes de fonctionnement au titre de l’amortissement des subventions d’investissement perçues (cf. 
explication au chapitre 042 – section de fonctionnement – recettes d’ordre). 

Les 123 000€ inscrits au chapitre 041 correspondent aux opérations patrimoniales que l’on retrouve en 
recettes d’investissement sur ce même chapitre. 

Le 001 reprend une inscription de 853 223,06€ au titre du déficit d’investissement reporté 2022.  
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II – CONSOLIDATION DES BUDGETS 

 

Les montants consolidés des budgets primitifs 2023, totalisant les mouvements réels et d’ordre,  sont 
de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2022 2023 2022 2023 2022 2023 VAR°

 TOTAL 24 728 283.89 28 107 619.35 18 741 017.14 26 048 666.01 43 469 301.03 54 156 285.36 25%

 Budget Principal 13 763 430.97 15 358 086.36 4 560 258.80 7 405 367.36 18 323 689.77 22 763 453.72 24%

Budget annexe Transport-

Mobilités
1 237 277.43 1 610 307.94 971 124.36 1 473 497.58 2 208 401.79 3 083 805.52 40%

Budget annexe ZAC de Moyvillers 3 306 953.70 3 549 066.23 2 746 421.11 3 493 677.52 6 053 374.81 7 042 743.75 16%

Budget annexe ZAE de Canly 11 533.00 11 533.00 11 532.50 11 532.50 23 065.50 23 065.50 0%

Budget annexe ZAE de Rémy 680 586.50 411 794.86 743 303.00 807 269.72 1 423 889.50 1 219 064.58 -14%

Budget annexe Concession de 

service public Assainissement 

Collectif

3 990 474.75 4 765 441.53 7 017 979.82 7 693 311.59 11 008 454.57 12 458 753.12 13%

Budget annexe Assainissement 

Non collectif
26 600.00 17 756.31 0.00 0.00 26 600.00 17 756.31 -33%

Budget annexe Eau potable 1 711 427.54 2 383 633.12 2 690 397.55 5 164 009.74 4 401 825.09 7 547 642.86 71%

 Fonctionnement Investissement  TOTAL 
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 610 307,94 532 710,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

1 077 597,94

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 610 307,94

 
1 610 307,94

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

1 355 628,94 1 473 497,58

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

117 868,64

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 473 497,58

 
1 473 497,58

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
3 083 805,52

 
3 083 805,52

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 261 810,00 0,00 197 150,00 0,00 197 150,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 49 100,00 0,00 62 000,00 0,00 62 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 505,00 0,00 20 000,00 0,00 20 000,00

Total des dépenses de gestion des services 331 415,00 0,00 279 150,00 0,00 279 150,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 10 000,00   10 000,00 0,00 10 000,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 341 415,00 0,00 289 150,00 0,00 289 150,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 869 862,43   1 255 857,94 0,00 1 255 857,94

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 26 000,00   65 300,00 0,00 65 300,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 895 862,43   1 321 157,94 0,00 1 321 157,94

TOTAL 1 237 277,43 0,00 1 610 307,94 0,00 1 610 307,94

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 610 307,94

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 6 000,00 0,00 7 500,00 0,00 7 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 450 000,00 0,00 500 000,00 0,00 500 000,00

74 Subventions d'exploitation 18 000,00 0,00 18 000,00 0,00 18 000,00

75 Autres produits de gestion courante 5,00 0,00 10,00 0,00 10,00

Total des recettes de gestion des services 474 005,00 0,00 525 510,00 0,00 525 510,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 200,00 0,00 200,00 0,00 200,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 474 205,00 0,00 525 710,00 0,00 525 710,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 1 600,00   7 000,00 0,00 7 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 1 600,00   7 000,00 0,00 7 000,00

TOTAL 475 805,00 0,00 532 710,00 0,00 532 710,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 077 597,94

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 610 307,94

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 314 157,94

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 47 240,00 0,00 15 000,00 0,00 15 000,00

21 Immobilisations corporelles 882 971,43 0,00 1 323 628,94 0,00 1 323 628,94

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 930 211,43 0,00 1 338 628,94 0,00 1 338 628,94

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 10 000,00   10 000,00 0,00 10 000,00

Total des dépenses financières 10 000,00 0,00 10 000,00 0,00 10 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 940 211,43 0,00 1 348 628,94 0,00 1 348 628,94

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 600,00   7 000,00 0,00 7 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 600,00   7 000,00 0,00 7 000,00

TOTAL 941 811,43 0,00 1 355 628,94 0,00 1 355 628,94

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 117 868,64

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 473 497,58

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

37 784,00 0,00 34 471,00 0,00 34 471,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

37 784,00 0,00 34 471,00 0,00 34 471,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 37 477,93 0,00 117 868,64 0,00 117 868,64
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 37 477,93 0,00 117 868,64 0,00 117 868,64

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

75 261,93 0,00 152 339,64 0,00 152 339,64

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

869 862,43   1 255 857,94 0,00 1 255 857,94



C.C. de la Plaine d'Estrées - BUDGET ANNEXE TRANSPORT - BP (projet de budget) - 2023

Page 8

040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

26 000,00   65 300,00 0,00 65 300,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

895 862,43   1 321 157,94 0,00 1 321 157,94

TOTAL 971 124,36 0,00 1 473 497,58 0,00 1 473 497,58

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 473 497,58

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 314 157,94

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 197 150,00   197 150,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 62 000,00   62 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 000,00   20 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 65 300,00 65 300,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 10 000,00   10 000,00

023 Virement à la section d'investissement   1 255 857,94 1 255 857,94

Dépenses d’exploitation – Total 289 150,00 1 321 157,94 1 610 307,94

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 610 307,94

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 7 000,00 7 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 15 000,00 0,00 15 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 1 323 628,94 0,00 1 323 628,94
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 10 000,00   10 000,00

Dépenses d’investissement – Total 1 348 628,94 7 000,00 1 355 628,94

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 117 868,64

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 473 497,58

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 7 500,00   7 500,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 500 000,00   500 000,00

74 Subventions d'exploitation 18 000,00   18 000,00

75 Autres produits de gestion courante 10,00   10,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 200,00 7 000,00 7 200,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 525 710,00 7 000,00 532 710,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 077 597,94

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 610 307,94

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 34 471,00 0,00 34 471,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   65 300,00 65 300,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   1 255 857,94 1 255 857,94

Recettes d’investissement – Total 34 471,00 1 321 157,94 1 355 628,94

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 117 868,64

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 473 497,58
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 261 810,00 197 150,00 0,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 16 600,00 6 000,00 0,00
6064 Fournitures administratives 0,00 500,00 0,00
611 Sous-traitance générale 158 700,00 52 000,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 16 000,00 20 000,00 0,00
6156 Maintenance 0,00 1 500,00 0,00
6161 Multirisques 6 000,00 8 000,00 0,00
617 Etudes et recherches 20 000,00 60 000,00 0,00
618 Divers 3 360,00 2 500,00 0,00
6231 Annonces et insertions 2 500,00 3 300,00 0,00
6233 Foires et expositions 18 000,00 25 150,00 0,00
6237 Publications 9 200,00 5 000,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 800,00 500,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 50,00 600,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 7 100,00 7 100,00 0,00
6287 Remboursements de frais 3 500,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à des tiers 0,00 5 000,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 49 100,00 62 000,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 49 100,00 0,00 0,00
6331 Versement de mobilité 0,00 200,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 100,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 1 300,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 0,00 41 200,00 0,00
6413 Primes et gratifications 0,00 6 600,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 9 200,00 0,00
6452 Cotisations aux mutuelles 0,00 800,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 1 300,00 0,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 0,00 1 200,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 0,00 100,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 505,00 20 000,00 0,00

6574 Subv. exploitat° personne droit privé 20 500,00 20 000,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 5,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

331 415,00 279 150,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 10 000,00 10 000,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

341 415,00 289 150,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 869 862,43 1 255 857,94 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 26 000,00 65 300,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 26 000,00 65 300,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

895 862,43 1 321 157,94 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 895 862,43 1 321 157,94 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 237 277,43 1 610 307,94 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 610 307,94

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 6 000,00 7 500,00 0,00

7083 Locations diverses 6 000,00 7 500,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 450 000,00 500 000,00 0,00

734 Versement de mobilité 450 000,00 500 000,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 18 000,00 18 000,00 0,00

7478 Subv. exploitat° Autres EPL 18 000,00 18 000,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 5,00 10,00 0,00

7588 Autres 5,00 10,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

474 005,00 525 510,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 200,00 200,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 200,00 100,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 100,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

474 205,00 525 710,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 1 600,00 7 000,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 1 600,00 7 000,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 1 600,00 7 000,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

475 805,00 532 710,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 1 077 597,94

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 610 307,94

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 47 240,00 15 000,00 0,00

2031 Frais d'études 45 000,00 15 000,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 2 240,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 882 971,43 1 323 628,94 0,00

2141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 745 046,43 1 229 128,94 0,00
2145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 21 000,00 13 000,00 0,00
2148 Autres constructions sol autrui 5 925,00 2 000,00 0,00
2153 Installations à caractère spécifique 50 000,00 50 000,00 0,00
2158 Autres 5 000,00 5 000,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 56 000,00 24 500,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 930 211,43 1 338 628,94 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 10 000,00 10 000,00 0,00

Total des dépenses financières 10 000,00 10 000,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 940 211,43 1 348 628,94 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 1 600,00 7 000,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 1 600,00 7 000,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 1 600,00 7 000,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 600,00 7 000,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

941 811,43 1 355 628,94 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 117 868,64

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 473 497,58

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 37 784,00 34 471,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 34 471,00 0,00
1312 Subv. équipt Régions 7 784,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement 30 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 37 784,00 34 471,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 37 477,93 117 868,64 0,00

1068 Autres réserves 37 477,93 117 868,64 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 37 477,93 117 868,64 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 75 261,93 152 339,64 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 869 862,43 1 255 857,94 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 26 000,00 65 300,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 146,00 0,00 0,00

28145 Aménagements construction sol d'autrui 10 685,00 0,00 0,00

28148 Autres constructions sur sol d'autrui 4 011,00 0,00 0,00

28188 Autres 10 158,00 65 300,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 895 862,43 1 321 157,94 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 895 862,43 1 321 157,94 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

971 124,36 1 473 497,58 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 473 497,58

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.
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(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 1000.00 €

 
03-11-2020

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 205 Concessions et droits similaires, brevets, licences 2 03/11/2020

L 212 Agencements et aménagements de terrains 15 03/11/2020

L 212 Agencements et aménagements de terrains 15 03/11/2020

L 212 Agencements et aménagements de terrains 15 03/11/2020

L 215 Installations de voirie 20 03/11/2020

L 215 Installations matériel et outillage techniques 10 03/11/2020

L 215 Signalétique 10 03/11/2020
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

17 000,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 17 000,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 7 000,00 0,00
020 Dépenses imprévues 10 000,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

17 000,00 0,00 117 868,64 134 868,64

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 321 157,94 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 321 157,94 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00
28145 Aménagements construction sol d'autrui 0,00 0,00
28148 Autres constructions sur sol d'autrui 0,00 0,00
28188 Autres 65 300,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 255 857,94 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 321 157,94 0,00 0,00 117 868,64 1 439 026,58

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 134 868,64

Ressources propres disponibles IV 1 439 026,58
Solde V = IV – II (6) 1 304 157,94

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 525 710,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

Attaché territorial A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Attaché territorial A ADM 444 0,00 A 332-8-2° CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 40
Nombre de membres présents : 31
Nombre de suffrages exprimés : 39
VOTES :

Pour : 39
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 07/12/2022

 
 

Présenté par (1) Le LA PRESIDENTE,
A Estrées-Saint-Denis le 01/01/2000
(1) Le LA PRESIDENTE,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A Estrées-Saint-Denis, le 04/04/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le LA PRESIDENTE, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Estrées-Saint-Denis,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



Budget Primitif(BP)2023

Budget annexe Zone de Rémy

Note de synthèse

Conseil communautaire du 04 avril 2023

1



Budget primitif 2023 – BA ZAE Rémy

Conseil communautaire du 04 avril 2023 2

011 Charges à caractère général 16 300.00 70 Produits des  ventes 0.00

65 Autres charges de gestion courante 10.00 74 Subventions 0.00

042 Opérations d'ordre entre sections 395 484.86 75 Autres produits de gestion courante 10.00

411 794.86 042 Opérations d'ordre entre sections 411 784.86

Total des produits de fonctionnement 411 794.86

002 Déficit de fonctionnement reporté 0.00 002 Excédent de fonctionnement reporté 0.00

Total DF 411 794.86 Total RF 411 794.86

16 Rembours. d'Emprunts (Capital) 16 Emprunts et dettes assimilées 411 784.86

040 Opérations d'ordre entre sections 411 784.86 040 Opérations d'ordre entre sections 395 484.86

Total dépenses d'investissement 411 784.86 Total recettes d'investissement 807 269.72

001 Solde d'investissement reporté (deficit) 395 484.86 001 Solde d'investissement reporté (excédent)

Total DI 807 269.72 Total RI 807 269.72

DEPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

SECTION D'INVESTISSEMENT



Budget primitif 2023 – BA ZAE Rémy – Dépenses et recettes d’exploitationn

BP 2022 BP 2023 Commentaires

Dépenses
Chap. 011

Chap. 65

152 000,00

10,00

16 300,00

10,00

Solde des travaux : 14 300€ - Aménagement nouvelle entrée (voirie et 
réseaux) 
Panneaux de commercialisation : 2 000€

Recettes 
Chap. 70
Chap.75

232 925,00
10,00

0,00
10,00

(Pour information : vente parcelle : 9 629 m² x 24,19 €HT)

Conseil communautaire du 04 avril 2023 3



Conseil communautaire du 04 avril 2023 4

Il vous est proposé d’adopter le budget primitif du budget annexe Zone de REMY (BaZaREM) pour l’exercice 2023 en équilibre, tel que

présenté et détaillé dans cette note et dans la maquette budgétaire annexée, arrêté comme suit :

 ZAE REMY (BaZaREM)  Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 411 794.86 €               411 794.86 €  

INVESTISSEMENT               807 269.72 €                807 269.72 €  

TOTAL            1 219 064.58 €            1 219 064.58 €  
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

24600089700073

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à FPU C.C. de la Plaine
d'Estrées

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC Compiègne
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC D ASSAINISSEMENT
COLLECTIF (2)

 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 44

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 45

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail 46

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé 47

B1.6 - Etat des autres engagements donnés 48

B1.7 - Etat des engagements reçus 49

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 50

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents 51

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 52

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 54

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) 55

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) 56

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 57

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement)  Délibération n° 2433 du
09/04/2019 00:00:00.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

4 765 441,53 1 263 341,50

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

3 502 100,03

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
4 765 441,53

 
4 765 441,53

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

6 859 142,48 4 586 447,55

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
834 169,11

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

3 106 864,04

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
7 693 311,59

 
7 693 311,59

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
12 458 753,12

 
12 458 753,12

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 259 500,00 0,00 144 460,00 144 460,00 144 460,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 90 000,00 0,00 219 200,00 219 200,00 219 200,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 5 050,00 5 050,00 5 050,00

Total des dépenses de gestion des services 349 500,00 0,00 368 710,00 368 710,00 368 710,00

66 Charges financières 190 220,62 0,00 204 466,48 204 466,48 204 466,48

67 Charges exceptionnelles 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 376,00   500,00 500,00 500,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 26 212,50   27 274,50 27 274,50 27 274,50

Total des dépenses réelles d’exploitation 571 309,12 0,00 605 950,98 605 950,98 605 950,98

023 Virement à la section d'investissement (6) 2 811 360,26   3 664 687,09 3 664 687,09 3 664 687,09

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 607 805,37   494 803,46 494 803,46 494 803,46

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 3 419 165,63   4 159 490,55 4 159 490,55 4 159 490,55

TOTAL 3 990 474,75 0,00 4 765 441,53 4 765 441,53 4 765 441,53

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 765 441,53

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 025 000,00 0,00 1 021 924,50 1 021 924,50 1 021 924,50

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 30 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 055 000,00 0,00 1 051 924,50 1 051 924,50 1 051 924,50

76 Produits financiers 0,00 0,00 210,00 210,00 210,00

77 Produits exceptionnels 500,00 0,00 600,00 600,00 600,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 055 500,00 0,00 1 052 734,50 1 052 734,50 1 052 734,50

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 234 491,28   210 607,00 210 607,00 210 607,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 234 491,28   210 607,00 210 607,00 210 607,00

TOTAL 1 289 991,28 0,00 1 263 341,50 1 263 341,50 1 263 341,50

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 3 502 100,03

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 765 441,53

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
3 948 883,55

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 384 015,13 0,00 136 800,00 136 800,00 136 800,00

21 Immobilisations corporelles 1 011 186,26 136 655,60 331 512,50 331 512,50 468 168,10

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 3 010 145,83 697 513,51 3 397 458,97 3 397 458,97 4 094 972,48

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 405 347,22 834 169,11 3 865 771,47 3 865 771,47 4 699 940,58

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 2 374 141,32 0,00 2 772 764,01 2 772 764,01 2 772 764,01
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 4 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 2 378 141,32 0,00 2 777 764,01 2 777 764,01 2 777 764,01

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 6 783 488,54 834 169,11 6 643 535,48 6 643 535,48 7 477 704,59

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 234 491,28   210 607,00 210 607,00 210 607,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 234 491,28   215 607,00 215 607,00 215 607,00

TOTAL 7 017 979,82 834 169,11 6 859 142,48 6 859 142,48 7 693 311,59

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 693 311,59

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

150 000,00 0,00 416 957,00 416 957,00 416 957,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

4 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

154 000,00 0,00 416 957,00 416 957,00 416 957,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

4 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des recettes financières 4 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

158 000,00 0,00 421 957,00 421 957,00 421 957,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

2 811 360,26   3 664 687,09 3 664 687,09 3 664 687,09
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

607 805,37   494 803,46 494 803,46 494 803,46

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

3 419 165,63   4 164 490,55 4 164 490,55 4 164 490,55

TOTAL 3 577 165,63 0,00 4 586 447,55 4 586 447,55 4 586 447,55

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 3 106 864,04

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 693 311,59

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
3 948 883,55

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 144 460,00   144 460,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 219 200,00   219 200,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 050,00   5 050,00

66 Charges financières 204 466,48 0,00 204 466,48
67 Charges exceptionnelles 5 000,00 0,00 5 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 500,00 494 803,46 495 303,46
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 27 274,50   27 274,50

023 Virement à la section d'investissement   3 664 687,09 3 664 687,09

Dépenses d’exploitation – Total 605 950,98 4 159 490,55 4 765 441,53

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 765 441,53

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 198 334,00 198 334,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

2 772 764,01 0,00 2 772 764,01

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 136 800,00 0,00 136 800,00
21 Immobilisations corporelles (6) 468 168,10 0,00 468 168,10
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 4 094 972,48 0,00 4 094 972,48
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 5 000,00 5 000,00 10 000,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   12 273,00 12 273,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 7 477 704,59 215 607,00 7 693 311,59

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 693 311,59

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 021 924,50   1 021 924,50

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 30 000,00   30 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 210,00 0,00 210,00
77 Produits exceptionnels 600,00 198 334,00 198 934,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 12 273,00 12 273,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 1 052 734,50 210 607,00 1 263 341,50

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 502 100,03

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 765 441,53

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 416 957,00 0,00 416 957,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 5 000,00 5 000,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 5 000,00 0,00 5 000,00

28 Amortissement des immobilisations   494 803,46 494 803,46

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   3 664 687,09 3 664 687,09

Recettes d’investissement – Total 421 957,00 4 164 490,55 4 586 447,55

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 3 106 864,04

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 693 311,59

 



C.C. de la Plaine d'Estrées - BA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC D ASSAINISSEMENT COLLECTIF - BP - 2023

Page 11

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 259 500,00 144 460,00 144 460,00

60221 Combustibles et carburants 0,00 200,00 200,00
604 Achats d'études, prestations de services 2 000,00 0,00 0,00
605 Achats d'eau 0,00 2 000,00 2 000,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 2 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 0,00 3 000,00 3 000,00
6064 Fournitures administratives 1 000,00 1 000,00 1 000,00
611 Sous-traitance générale 30 000,00 26 000,00 26 000,00
6135 Locations mobilières 0,00 200,00 200,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 500,00 500,00 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 10 000,00 10 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 0,00 15 000,00 15 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 0,00 15 000,00 15 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 10 000,00 10 000,00
6156 Maintenance 138 000,00 5 000,00 5 000,00
6161 Multirisques 30 000,00 1 000,00 1 000,00
617 Etudes et recherches 10 000,00 10 000,00 10 000,00
618 Divers 0,00 500,00 500,00
6226 Honoraires 10 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 5 000,00 5 000,00
6231 Annonces et insertions 5 000,00 7 000,00 7 000,00
6238 Divers 2 000,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 0,00 200,00 200,00
6261 Frais d'affranchissement 1 000,00 500,00 500,00
6262 Frais de télécommunications 1 000,00 1 500,00 1 500,00
6281 Concours divers (cotisations) 0,00 860,00 860,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 2 000,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 0,00 5 000,00 5 000,00
63512 Taxes foncières 25 000,00 25 000,00 25 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 90 000,00 219 200,00 219 200,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 90 000,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 0,00 2 000,00 2 000,00
6331 Versement de mobilité 0,00 1 000,00 1 000,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 300,00 300,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 3 000,00 3 000,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 500,00 500,00
6411 Salaires, appointements, commissions 0,00 100 000,00 100 000,00
6413 Primes et gratifications 0,00 50 000,00 50 000,00
6415 Supplément familial 0,00 900,00 900,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 40 000,00 40 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 15 000,00 15 000,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 0,00 6 000,00 6 000,00
6478 Autres charges sociales diverses 0,00 500,00 500,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 5 050,00 5 050,00

6541 Créances admises en non-valeur 0,00 5 000,00 5 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 0,00 50,00 50,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

349 500,00 368 710,00 368 710,00

66 Charges financières (b) (8) 190 220,62 204 466,48 204 466,48

66111 Intérêts réglés à l'échéance 151 220,62 163 466,48 163 466,48
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 39 000,00 41 000,00 41 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 5 000,00 5 000,00 5 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 5 000,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 376,00 500,00 500,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 376,00 500,00 500,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 26 212,50 27 274,50 27 274,50

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

571 309,12 605 950,98 605 950,98

023 Virement à la section d'investissement 2 811 360,26 3 664 687,09 3 664 687,09

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 607 805,37 494 803,46 494 803,46

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 607 805,37 494 803,46 494 803,46

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

3 419 165,63 4 159 490,55 4 159 490,55
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 419 165,63 4 159 490,55 4 159 490,55

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 990 474,75 4 765 441,53 4 765 441,53

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 765 441,53

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 41 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 025 000,00 1 021 924,50 1 021 924,50

70611 Redevance d'assainissement collectif 1 000 000,00 900 000,00 900 000,00
70613 Participations assainissement collectif 25 000,00 25 000,00 25 000,00
70871 Remb. frais par coll. de rattachement 0,00 96 924,50 96 924,50

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 30 000,00 30 000,00 30 000,00

741 Primes d'épuration 30 000,00 30 000,00 30 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 055 000,00 1 051 924,50 1 051 924,50

76 Produits financiers (b) 0,00 210,00 210,00

764 Revenus valeurs mobilières de placement 0,00 210,00 210,00

77 Produits exceptionnels (c) 500,00 600,00 600,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 500,00 500,00
778 Autres produits exceptionnels 500,00 100,00 100,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 055 500,00 1 052 734,50 1 052 734,50

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 234 491,28 210 607,00 210 607,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 234 491,28 198 334,00 198 334,00
7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 0,00 12 273,00 12 273,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 234 491,28 210 607,00 210 607,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 289 991,28 1 263 341,50 1 263 341,50

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 3 502 100,03

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 765 441,53

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



C.C. de la Plaine d'Estrées - BA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC D ASSAINISSEMENT COLLECTIF - BP - 2023

Page 15

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 384 015,13 136 800,00 136 800,00

2031 Frais d'études 379 015,13 131 800,00 131 800,00
2033 Frais d'insertion 5 000,00 5 000,00 5 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 011 186,26 331 512,50 331 512,50

2121 Aménagement Terrains nus 0,00 1 000,00 1 000,00
2128 Aménagement Autres terrains 0,00 2 500,00 2 500,00
2138 Autres constructions 563 161,76 0,00 0,00
2151 Installations complexes spécialisées 134 681,25 10 000,00 10 000,00
21532 Réseaux d'assainissement 308 343,25 288 012,50 288 012,50
21562 Service d'assainissement 0,00 25 000,00 25 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 5 000,00 5 000,00 5 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 3 010 145,83 3 397 458,97 3 397 458,97

2313 Constructions 796 227,83 900 000,00 900 000,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 213 918,00 2 477 458,97 2 477 458,97
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 20 000,00 20 000,00

Total des dépenses d’équipement 4 405 347,22 3 865 771,47 3 865 771,47

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 374 141,32 2 772 764,01 2 772 764,01

1641 Emprunts en euros 2 374 141,32 2 772 764,01 2 772 764,01

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 4 000,00 5 000,00 5 000,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 4 000,00 5 000,00 5 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 2 378 141,32 2 777 764,01 2 777 764,01

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 6 783 488,54 6 643 535,48 6 643 535,48

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 234 491,28 210 607,00 210 607,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 234 491,28 210 607,00 210 607,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 138 661,11 87 820,00 87 820,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 18 568,80 33 265,00 33 265,00
13918 Autres subventions d'équipement 77 261,37 77 249,00 77 249,00
28138 Aménagement Autres constructions 0,00 12 273,00 12 273,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 5 000,00 5 000,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 0,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 234 491,28 215 607,00 215 607,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

7 017 979,82 6 859 142,48 6 859 142,48

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 834 169,11

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  7 693 311,59

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 150 000,00 416 957,00 416 957,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 130 000,00 416 957,00 416 957,00
1313 Subv. équipt Départements 20 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 4 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 4 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 154 000,00 416 957,00 416 957,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 4 000,00 5 000,00 5 000,00

2762 Créances transfert droit déduct° TVA 4 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des recettes financières 4 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 158 000,00 421 957,00 421 957,00

021 Virement de la section d'exploitation 2 811 360,26 3 664 687,09 3 664 687,09

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 607 805,37 494 803,46 494 803,46

28031 Frais d'études 2 002,38 2 404,14 2 404,14

28131 Bâtiments 180 935,11 173 834,00 173 834,00

28138 Aménagement Autres constructions 5 448,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 56 897,72 55 901,00 55 901,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 41 611,79 46 788,00 46 788,00

28173 Constructions (mise à disposition) 16 293,45 15 931,00 15 931,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 304 516,26 199 942,00 199 942,00

28183 Matériel de bureau et informatique 100,66 3,32 3,32

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 3 419 165,63 4 159 490,55 4 159 490,55

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 5 000,00 5 000,00

2031 Frais d'études 0,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 3 419 165,63 4 164 490,55 4 164 490,55

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

3 577 165,63 4 586 447,55 4 586 447,55

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 3 106 864,04

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 693 311,59

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        11 501 297,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         11 501 297,00                  
00003069992V BANQUE CREDIT FONCIER

DE FRANCE

25/07/2014 21/11/2015 3 300 000,00 F 3,480 3,481 A X Echéance

constante

A-1

05AL127 BANQUE CAISSE EPARGNE

PICARDIE

25/03/2006 25/03/2006 110 000,00 F 3,410 3,619 A X Echéance

constante

A-1

10236901/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

16/12/2010 02/08/2012 473 108,00 F 0,000 0,515 A C  A-1

10283671/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

13/07/2011 10/12/2013 26 364,00 F 0,000 0,000 A C  A-1

1038401 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

21/08/2017 21/08/2018 83 646,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

10384011/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

09/12/2013 04/02/2014 334 584,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

10515321/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

02/01/2015 21/01/2016 116 336,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

10517841/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

15/09/2014 17/02/2016 78 629,00 F 0,000 0,000 A C  A-1

10525601/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

21/01/2015 20/01/2016 68 800,00 F 0,000 0,000 A C  A-1

10525611/01 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

21/01/2015 20/01/2016 134 000,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

A-1

1053194 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

18/08/2015 16/03/2016 584 507,00 F 0,000 0,000 A C  A-1

1053194 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

07/05/2020 07/05/2021 146 126,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

F-1

1053195 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

17/03/2015 16/03/2016 666 355,00 F 0,000 0,486 A C  A-1

1053195 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

14/05/2020 14/05/2021 166 589,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

F-1

1060315 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

24/06/2020 24/06/2021 87 814,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

F-1

1060320 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

14/05/2020 14/05/2021 107 439,00 F 0,000 0,000 A X Echéance

constante

F-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

11AL056 BANQUE CAISSE EPARGNE

PICARDIE

14/06/2011 25/01/2013 3 000 000,00 V EURIBOR 3,830 2,571 A P  A-1

13AL003 BANQUE CAISSE EPARGNE

PICARDIE

06/01/2014 25/10/2014 300 000,00 F 4,150 5,451 A X Echéance

constante

A-1

17672 BANQUE CAISSE DEPOTS 11/12/2014 01/02/2016 117 000,00 F 2,000 1,839 A C  A-1

488015 BANQUE CREDIT

AGRICOLE ILE DE FRANCE

28/11/2014 28/02/2015 100 000,00 F 2,320 2,427 T X Echéance

constante

A-1

5095265 BANQUE CAISSE DEPOTS 14/08/2015 01/09/2016 1 500 000,00 F 1,750 2,571 A C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         11 501 297,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.
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(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   7 263 510,20         511 294,21 163 466,48 0,00 39 302,65

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   7 263 510,20         511 294,21 163 466,48 0,00 39 302,65

00003069992V 0,00 A-1 2 242 324,58 11,83 F 3,481 153 738,66 78 032,90 0,00 8 075,87

05AL127 0,00 A-1 21 187,42 2,17 F 3,619 6 827,06 722,49 0,00 375,43

10236901/01 0,00 A-1 218 056,87 8,58 F 0,515 24 228,55 0,00 0,00 0,00

10283671/01 0,00 A-1 8 788,00 4,92 F 0,000 1 757,60 0,00 0,00 0,00

1038401 0,00 A-1 62 734,50 14,58 F 0,000 4 182,30 0,00 0,00 0,00

10384011/01 0,00 A-1 184 021,20 10,08 F 0,000 16 729,20 0,00 0,00 0,00

10515321/01 0,00 A-1 75 618,40 12,00 F 0,000 5 816,80 0,00 0,00 0,00

10517841/01 0,00 A-1 41 935,49 7,08 F 0,000 5 241,93 0,00 0,00 0,00

10525601/01 0,00 A-1 36 693,31 7,00 F 0,000 4 586,67 0,00 0,00 0,00

10525611/01 0,00 A-1 87 100,00 12,00 F 0,000 6 700,00 0,00 0,00 0,00

1053194 0,00 A-1 311 737,09 7,17 F 0,000 38 967,13 0,00 0,00 0,00

1053194 0,00 F-1 126 642,54 12,33 F 0,000 9 741,73 0,00 0,00 0,00

1053195 0,00 A-1 443 065,34 12,17 F 0,486 34 081,95 0,00 0,00 0,00

1053195 0,00 F-1 149 930,10 17,33 F 0,000 8 329,45 0,00 0,00 0,00

1060315 0,00 F-1 76 105,46 12,42 F 0,000 5 854,27 0,00 0,00 0,00

1060320 0,00 F-1 96 695,10 17,33 F 0,000 5 371,95 0,00 0,00 0,00

11AL056 0,00 A-1 2 122 084,63 14,42 V EURIBOR 2,571 107 324,95 55 510,20 0,00 22 012,82

13AL003 0,00 A-1 141 103,75 5,75 F 5,451 21 193,00 5 855,81 0,00 912,32

17672 0,00 A-1 77 999,99 13,08 F 1,839 5 571,43 1 560,00 0,00 1 327,86

488015 0,00 A-1 50 990,78 6,83 F 2,427 6 788,71 1 124,21 0,00 94,00

5095265 0,00 A-1 688 695,65 17,67 F 2,571 38 260,87 20 660,87 0,00 6 504,35

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00



C.C. de la Plaine d'Estrées - BA CONCESSION DE SERVICE PUBLIC D ASSAINISSEMENT COLLECTIF - BP - 2023

Page 23

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   7 263 510,20         511 294,21 163 466,48 0,00 39 302,65

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
1053194 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

146 126,00 126 642,54 1 15,00 0,00 0,000 0,00 0,00 1,74

1053195 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

166 589,00 149 930,10 1 20,00 0,00 0,000 0,00 0,00 2,06

1060315 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

87 814,00 76 105,46 1 15,00 0,00 0,000 0,00 0,00 1,05

1060320 AGENCE AGENCE DE L

EAU SEINE NORMANDIE

107 439,00 96 695,10 1 20,00 0,00 0,000 0,00 0,00 1,33

TOTAL (F)   507 968,00 449 373,20           0,00     0,00 0,00 6,18

TOTAL GENERAL   507 968,00 449 373,20           0,00     0,00 0,00 6,19

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.
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(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
17 0 0 0 0  

% de l’encours 93,80 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 6 814 137,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

2 971 098,01 I 2 971 098,01

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 2 772 764,01 2 772 764,01
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 2 772 764,01 2 772 764,01
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 198 334,00 198 334,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 198 334,00 198 334,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

2 971 098,01 834 169,11 0,00 3 805 267,12

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 164 490,55 III 4 164 490,55

Ressources propres externes de l’année (a) 5 000,00 5 000,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
2762 Créances transfert droit déduct° TVA 5 000,00 5 000,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 4 159 490,55 4 159 490,55

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 2 404,14 2 404,14
28131 Bâtiments 173 834,00 173 834,00
28138 Aménagement Autres constructions 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 55 901,00 55 901,00
28156 Matériel spécifique d'exploitation 46 788,00 46 788,00
28173 Constructions (mise à disposition) 15 931,00 15 931,00
28175 Matériel et outillage technique (mad) 199 942,00 199 942,00
28183 Matériel de bureau et informatique 3,32 3,32

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 3 664 687,09 3 664 687,09

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

4 164 490,55 0,00 3 106 864,04 0,00 7 271 354,59

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 3 805 267,12

Ressources propres disponibles IV 7 271 354,59
Solde V = IV – II (6) 3 466 087,47

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

 
Assainissement (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.1.1 – SECTION D’EXPLOITATION – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

011 Charges à caractère général 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00
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A5.1.1 – SECTION D’EXPLOITATION – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)

013 Atténuations de charges 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 002 (5) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires ainsi que pour les dotations et les reprises sur dépréciations des immobilisations ou des stocks.

(5) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

 
Assainissement (1)

(En application de l’article L. 2224-6 du CGCT)
 

A5.1.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES

Article (2) Libellé (2) Montant (3)
20 Immobilisations incorporelles (hors opérations.) 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 273 097,85

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des dépenses réelles 273 097,85

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

D 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DE DEPENSES 273 097,85
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A5.1.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES

Article (2) Libellé (2) Montant
13 Subventions d'investissement 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

106 Réserves 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

R 001 (4) 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00

 

(1) Compléter soit par : « Service de distribution de l’eau » ou « Service d’assainissement » s’il s’agit d’un budget unique pour l’eau et l’assainissement autorisé par l’article L. 2224-6 du

CGCT pour les communes et les groupements de communes de moins de 3 000 habitants soit par : « Service d’assainissement collectif » ou « Service d’assainissement non collectif » si ce

budget unique retrace des activités d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif. Il convient d’établir un état par service.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes M. 49.

(3) Le montant des dépenses et recettes correspond aux RAR + crédits votés au titre de l’exercice.

(4) Inscrire en cas de reprise les résultats de l’exercice précédent participant au service (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 1 052 734,50

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Adjoint adfministratif principal 2ème classe C 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint administratif C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00

Ingénieur territorial A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Technicien territorial B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 1,00 1,00 0,00 3,00 3,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif C ADM 501 0,00 A  A 
Ingénieur territorial A TECH 518 0,00 A 332-832° CDD 
Technicien territorial B TECH 379 0,00 A 332-8-2° CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 40
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 29/03/2023

 
 

Présenté par (1) Le LA PRESIDENTE,
A Estrées-Saint-Denis le 04/04/2023
(1) Le LA PRESIDENTE,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Estrées-Saint-Denis, le 04/04/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

AMORY Romuald

BARTHELEMY Stanislas

BLANQUET Marie-José

BLOIS Wilfrid

BOUCOURT Bruno

BRASSEUR Laure

CAVROIS Véronique

COVET Jean-Louis

CUISSINET Bertrand

DECAMP Annick

DESAILLY Christophe

DESPLANQUES Tanneguy

DONZELLE Catherine

FAFET Isabelle

FLOURY Michel

GOSSART Marilyne

GREVIN Patrick

GUIBON Lionel

HOUYVET Laurence

HUCHETTE Grégory

LE SOURD Dominique
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LEGRAND Laurent

MERCIER Sophie

MICHEL Philip

MONFAUCON Francis

MOREL Jacqueline

MULLER Frédéric

PARROT Brigitte

PINON Donatien

PORTENART Jean-Claude

ROSE Sandrine

ROUSSET Myriane

SOËN Jean-Marie

THIBAULT Joël

VECTEN Anne-Sophie

VERMEULEN Dorothée

VERSLUYS Gilbert

WASYLYZYN Ivan

YDEMA Dominique

YSSEMBOURG Christophe

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le LA PRESIDENTE, compte tenu de la transmission en préfecture, le 14/04/2023, et de la publication le
14/04/2023

A Estrées-Saint-Denis,le 14/04/2023
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

24600089700081

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à FPU C.C. de la Plaine
d'Estrées

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC Compiègne
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BUDGET ANNEXE D ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 52

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement)  Délibération n° 2434 du
09/04/2019 00:00:00.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

17 500,00 17 756,31

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

256,31

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
17 756,31

 
17 756,31

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
17 756,31

 
17 756,31

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 20 200,00 0,00 11 500,00 11 500,00 11 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 200,00 0,00 5 800,00 5 800,00 5 800,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 26 400,00 0,00 17 300,00 17 300,00 17 300,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 200,00 0,00 200,00 200,00 200,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 26 600,00 0,00 17 500,00 17 500,00 17 500,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 26 600,00 0,00 17 500,00 17 500,00 17 500,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 256,31

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 756,31

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 22 500,00 0,00 14 500,00 14 500,00 14 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 22 500,00 0,00 14 500,00 14 500,00 14 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 3 018,08 0,00 3 256,31 3 256,31 3 256,31

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 25 518,08 0,00 17 756,31 17 756,31 17 756,31

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 25 518,08 0,00 17 756,31 17 756,31 17 756,31

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 756,31

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 11 500,00   11 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 800,00   5 800,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 200,00 0,00 200,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 17 500,00 0,00 17 500,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 256,31

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 756,31

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 14 500,00   14 500,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 3 256,31 0,00 3 256,31
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 17 756,31 0,00 17 756,31

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 756,31

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 20 200,00 11 500,00 11 500,00

6064 Fournitures administratives 100,00 100,00 100,00
611 Sous-traitance générale 19 600,00 11 000,00 11 000,00
6231 Annonces et insertions 300,00 200,00 200,00
6261 Frais d'affranchissement 100,00 100,00 100,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 100,00 100,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 200,00 5 800,00 5 800,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 6 200,00 5 800,00 5 800,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

26 400,00 17 300,00 17 300,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 200,00 200,00 200,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 200,00 200,00 200,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

26 600,00 17 500,00 17 500,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

26 600,00 17 500,00 17 500,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 256,31

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 756,31

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 22 500,00 14 500,00 14 500,00

7062 Redevances assainissement non collectif 22 500,00 14 500,00 14 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

22 500,00 14 500,00 14 500,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 3 018,08 3 256,31 3 256,31

774 Subventions exceptionnelles 3 018,08 0,00 0,00
7741 Subvent° excep. coll. de rattachement 0,00 3 256,31 3 256,31

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

25 518,08 17 756,31 17 756,31

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

25 518,08 17 756,31 17 756,31

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 756,31

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.
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(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.
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(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.



C.C. de la Plaine d'Estrées - BUDGET ANNEXE D ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - BP - 2023

Page 31

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 0,00
Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 17 756,31

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Adjoint administratif C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Adjoint administratif principal 2ème classe C 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00

Ingénieur territorial A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 1,00 1,00 0,00 2,00 2,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif C ADM 501 0,00 A  A 
Ingénieur territorial A TECH 518 0,00 A 332-8-2° CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 40
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 29/03/2023

 
 

Présenté par (1) Le LA PRESIDENTE,
A Estrées-Saint-Denis le 04/04/2023
(1) Le LA PRESIDENTE,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Estrées-Saint-Denis, le 04/04/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

AMORY Romuald

BARTHELEMY Stanislas

BLANQUET Marie-José

BLOIS Wilfrid

BOUCOURT Bruno

BRASSEUR Laure

CAVROIS Véronique

COVET Jean-Louis

CUSSINET Bertrand

DECAMP Annick

DESAILLY Christophe

DESPLANQUES Tanneguy

DONZELLE Catherine

FAFET Isabelle

FLOURY Michel

GOSSART Marilyne

GREVIN Patrick

GUIBON Lionel

HOUYVET Laurence

HUCHETTE Grégory

LE SOURD Dominique
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LEGRAND Laurent

MERCIER Sophie

MICHEL Philip

MONFAUCON Francis

MOREL Jacqueline

MULLER Frédéric

PARROT Brigitte

PINON Donatien

PORTENART Jean-Claude

ROSE Sandrine

ROUSSET Myriane

SOËN Jean-Marie

THIBAULT Joël

VECTEN Anne-Sophie

VERMEULEN Dorothée

VERSLUYS Gilbert

WASYLYZYN Ivan

YDEMA Dominique

YSSEMBOURG Christophe

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le LA PRESIDENTE, compte tenu de la transmission en préfecture, le 14/04/2023, et de la publication le
14/04/2023

A Estrées-Saint-Denis,le 14/04/2023
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

24600089700107

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à FPU C.C. de la Plaine
d'Estrées

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC Compiègne
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

2 383 633,12 670 025,13

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

1 713 607,99

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
2 383 633,12

 
2 383 633,12

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

5 164 009,74 2 112 748,99

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
2 000 000,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

1 051 260,75

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
5 164 009,74

 
5 164 009,74

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
7 547 642,86

 
7 547 642,86

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 279 930,25 0,00 191 265,00 191 265,00 191 265,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 96 000,00 0,00 136 130,00 136 130,00 136 130,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 50,00 50,00 50,00

Total des dépenses de gestion des services 375 930,25 0,00 327 445,00 327 445,00 327 445,00

66 Charges financières 10 210,78 0,00 76 145,80 76 145,80 76 145,80

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00 6 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 28 194,62   24 554,63 24 554,63 24 554,63

Total des dépenses réelles d’exploitation 415 335,65 0,00 434 145,43 434 145,43 434 145,43

023 Virement à la section d'investissement (6) 1 145 081,94   1 698 462,69 1 698 462,69 1 698 462,69

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 151 009,95   251 025,00 251 025,00 251 025,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 296 091,89   1 949 487,69 1 949 487,69 1 949 487,69

TOTAL 1 711 427,54 0,00 2 383 633,12 2 383 633,12 2 383 633,12

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 383 633,12

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 405 000,00 0,00 600 000,00 600 000,00 600 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 8 000,00 0,00 35 231,13 35 231,13 35 231,13

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 7 500,00 7 500,00 7 500,00

Total des recettes de gestion des services 413 000,00 0,00 642 731,13 642 731,13 642 731,13

76 Produits financiers 0,00 0,00 260,00 260,00 260,00

77 Produits exceptionnels 8 616,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 421 616,00 0,00 644 991,13 644 991,13 644 991,13

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 42 000,00   25 034,00 25 034,00 25 034,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 42 000,00   25 034,00 25 034,00 25 034,00

TOTAL 463 616,00 0,00 670 025,13 670 025,13 670 025,13

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 713 607,99

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 383 633,12

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 924 453,69

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 317 122,50 0,00 210 000,00 210 000,00 210 000,00

21 Immobilisations corporelles 626 388,19 0,00 1 065 024,04 1 065 024,04 1 065 024,04

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 1 667 724,34 0,00 3 731 039,41 3 731 039,41 3 731 039,41

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 611 235,03 0,00 5 006 063,45 5 006 063,45 5 006 063,45

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 36 662,52 0,00 132 912,29 132 912,29 132 912,29
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 37 162,52 0,00 132 912,29 132 912,29 132 912,29

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 648 397,55 0,00 5 138 975,74 5 138 975,74 5 138 975,74

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 42 000,00   25 034,00 25 034,00 25 034,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 42 000,00   25 034,00 25 034,00 25 034,00

TOTAL 2 690 397,55 0,00 5 164 009,74 5 164 009,74 5 164 009,74

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 164 009,74

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

71 840,00 0,00 163 261,30 163 261,30 163 261,30

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 2 000 000,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

71 840,00 2 000 000,00 163 261,30 163 261,30 2 163 261,30

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

71 840,00 2 000 000,00 163 261,30 163 261,30 2 163 261,30

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

1 145 081,94   1 698 462,69 1 698 462,69 1 698 462,69
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

151 009,95   251 025,00 251 025,00 251 025,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

1 296 091,89   1 949 487,69 1 949 487,69 1 949 487,69

TOTAL 1 367 931,89 2 000 000,00 2 112 748,99 2 112 748,99 4 112 748,99

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 1 051 260,75

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 164 009,74

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 924 453,69

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 191 265,00   191 265,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 136 130,00   136 130,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 50,00   50,00

66 Charges financières 76 145,80 0,00 76 145,80
67 Charges exceptionnelles 6 000,00 0,00 6 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 251 025,00 251 025,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 24 554,63   24 554,63

023 Virement à la section d'investissement   1 698 462,69 1 698 462,69

Dépenses d’exploitation – Total 434 145,43 1 949 487,69 2 383 633,12

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 383 633,12

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 25 034,00 25 034,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

132 912,29 0,00 132 912,29

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 210 000,00 0,00 210 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 1 065 024,04 0,00 1 065 024,04
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 3 731 039,41 0,00 3 731 039,41
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 5 138 975,74 25 034,00 5 164 009,74

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 164 009,74

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 600 000,00   600 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 35 231,13   35 231,13

75 Autres produits de gestion courante 7 500,00   7 500,00

76 Produits financiers 260,00 0,00 260,00
77 Produits exceptionnels 2 000,00 25 034,00 27 034,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 644 991,13 25 034,00 670 025,13

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 713 607,99

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 383 633,12

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 163 261,30 0,00 163 261,30

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

2 000 000,00 0,00 2 000 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   251 025,00 251 025,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   1 698 462,69 1 698 462,69

Recettes d’investissement – Total 2 163 261,30 1 949 487,69 4 112 748,99

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 051 260,75

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 164 009,74
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 279 930,25 191 265,00 191 265,00

60221 Combustibles et carburants 0,00 800,00 800,00
605 Achats d'eau 10 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 0,00 500,00 500,00
6064 Fournitures administratives 500,00 500,00 500,00
611 Sous-traitance générale 41 575,00 45 000,00 45 000,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 500,00 500,00 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 5 000,00 5 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 5 000,00 1 500,00 1 500,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 0,00 1 500,00 1 500,00
61551 Entretien matériel roulant 117 255,25 85 000,00 85 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 10 000,00 10 000,00
6156 Maintenance 50 000,00 5 000,00 5 000,00
6161 Multirisques 20 000,00 10 000,00 10 000,00
617 Etudes et recherches 0,00 1 000,00 1 000,00
618 Divers 0,00 250,00 250,00
6226 Honoraires 15 600,00 6 000,00 6 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 1 000,00 1 000,00
6231 Annonces et insertions 5 000,00 2 000,00 2 000,00
6237 Publications 0,00 5 000,00 5 000,00
6238 Divers 2 000,00 500,00 500,00
6251 Voyages et déplacements 0,00 300,00 300,00
6257 Réceptions 0,00 1 000,00 1 000,00
6261 Frais d'affranchissement 500,00 100,00 100,00
6262 Frais de télécommunications 500,00 500,00 500,00
6281 Concours divers (cotisations) 0,00 215,00 215,00
6287 Remboursements de frais 5 000,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 0,00 5 000,00 5 000,00
63512 Taxes foncières 5 000,00 1 000,00 1 000,00
6356 Redevances occupat° domaine public 500,00 600,00 600,00
6358 Autres droits 0,00 500,00 500,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 500,00 500,00 500,00
6378 Autres taxes et redevances 500,00 500,00 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 96 000,00 136 130,00 136 130,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 95 000,00 90 000,00 90 000,00
6218 Autre personnel extérieur 1 000,00 5 000,00 5 000,00
6331 Versement de mobilité 0,00 400,00 400,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 430,00 430,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 500,00 500,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 100,00 100,00
6411 Salaires, appointements, commissions 0,00 20 000,00 20 000,00
6413 Primes et gratifications 0,00 7 000,00 7 000,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 8 000,00 8 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 2 000,00 2 000,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 0,00 2 000,00 2 000,00
6478 Autres charges sociales diverses 0,00 200,00 200,00
648 Autres charges de personnel 0,00 500,00 500,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 50,00 50,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 50,00 50,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

375 930,25 327 445,00 327 445,00

66 Charges financières (b) (8) 10 210,78 76 145,80 76 145,80

66111 Intérêts réglés à l'échéance 8 010,78 68 645,80 68 645,80
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 2 200,00 7 500,00 7 500,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 6 000,00 6 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 5 000,00 5 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 28 194,62 24 554,63 24 554,63

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

415 335,65 434 145,43 434 145,43

023 Virement à la section d'investissement 1 145 081,94 1 698 462,69 1 698 462,69

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 151 009,95 251 025,00 251 025,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 151 009,95 251 025,00 251 025,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 296 091,89 1 949 487,69 1 949 487,69

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 296 091,89 1 949 487,69 1 949 487,69

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 711 427,54 2 383 633,12 2 383 633,12

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 383 633,12

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 7 500,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 405 000,00 600 000,00 600 000,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 300 000,00 500 000,00 500 000,00
70118 Autres ventes d'eau 100 000,00 100 000,00 100 000,00
703 Ventes de produits résiduels 5 000,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 8 000,00 35 231,13 35 231,13

747 Subv. et participat° collectivités 8 000,00 35 231,13 35 231,13

75 Autres produits de gestion courante 0,00 7 500,00 7 500,00

7588 Autres 0,00 7 500,00 7 500,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

413 000,00 642 731,13 642 731,13

76 Produits financiers (b) 0,00 260,00 260,00

764 Revenus valeurs mobilières de placement 0,00 260,00 260,00

77 Produits exceptionnels (c) 8 616,00 2 000,00 2 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 8 616,00 2 000,00 2 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

421 616,00 644 991,13 644 991,13

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 42 000,00 25 034,00 25 034,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 42 000,00 25 034,00 25 034,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 42 000,00 25 034,00 25 034,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

463 616,00 670 025,13 670 025,13

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 1 713 607,99

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 383 633,12

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 317 122,50 210 000,00 210 000,00

2031 Frais d'études 312 122,50 205 000,00 205 000,00
2033 Frais d'insertion 5 000,00 5 000,00 5 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 626 388,19 1 065 024,04 1 065 024,04

2128 Aménagement Autres terrains 0,00 15 000,00 15 000,00
21351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 0,00 5 000,00 5 000,00
21531 Réseaux d'adduction d'eau 626 388,19 953 000,00 953 000,00
2158 Autres 0,00 79 024,04 79 024,04
2182 Matériel de transport 0,00 12 000,00 12 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 1 000,00 1 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 1 667 724,34 3 731 039,41 3 731 039,41

2313 Constructions 377 426,33 1 221 500,00 1 221 500,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 1 290 298,01 2 395 539,41 2 395 539,41
238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 114 000,00 114 000,00

Total des dépenses d’équipement 2 611 235,03 5 006 063,45 5 006 063,45

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 500,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 500,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 36 662,52 132 912,29 132 912,29

1641 Emprunts en euros 36 662,52 132 912,29 132 912,29

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 37 162,52 132 912,29 132 912,29

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 2 648 397,55 5 138 975,74 5 138 975,74

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 42 000,00 25 034,00 25 034,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 42 000,00 25 034,00 25 034,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 0,00 113,00 113,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 0,00 1 202,00 1 202,00
13918 Autres subventions d'équipement 42 000,00 23 719,00 23 719,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 42 000,00 25 034,00 25 034,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

2 690 397,55 5 164 009,74 5 164 009,74

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  5 164 009,74

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 71 840,00 163 261,30 163 261,30

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 71 840,00 22 500,00 22 500,00
1313 Subv. équipt Départements 0,00 113 060,00 113 060,00
1318 Autres subventions d'équipement 0,00 27 701,30 27 701,30

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 71 840,00 163 261,30 163 261,30

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 71 840,00 163 261,30 163 261,30

021 Virement de la section d'exploitation 1 145 081,94 1 698 462,69 1 698 462,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 151 009,95 251 025,00 251 025,00

28138 Aménagement Autres constructions 995,95 866,00 866,00

28153 Installations à caractère spécifique 58 748,69 52 915,00 52 915,00

28173 Constructions (mise à disposition) 9 050,08 16 020,00 16 020,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 81 816,50 180 797,00 180 797,00

28178 Autres immos corporelles (mad) 398,73 427,00 427,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 1 296 091,89 1 949 487,69 1 949 487,69

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 296 091,89 1 949 487,69 1 949 487,69

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 367 931,89 2 112 748,99 2 112 748,99

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 2 000 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 1 051 260,75

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 164 009,74

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        2 499 150,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         2 499 150,00                  
BANQUE Caisse d'épargne

Hauts de France

25/12/2015 25/12/2015 150 000,00 F 2,500 2,500 A X Echéance

constante

A-1

4384155/18025 BANQUE Caisse d'épargne

Hauts de France

27/01/2015 25/01/2016 49 150,00 F 2,450 2,451 A X Echéance

constante

A-1

674223E BANQUE Caisse d'épargne

Hauts de France

07/12/2022 01/01/2023 2 000 000,00 F 3,190 3,353 T X Echéance

constante

A-1

MON527439EUR/0528528/001 BANQUE La Banque Postale 02/07/2019 01/08/2020 300 000,00 F 1,340 1,497 A X Echéance

constante

A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         2 499 150,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   2 365 271,51         132 912,29 68 645,80 0,00 17 084,50

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   2 365 271,51         132 912,29 68 645,80 0,00 17 084,50

0,00 A-1 76 922,65 6,92 F 2,500 10 191,90 1 923,07 0,00 27,80

4384155/18025 0,00 A-1 28 419,11 7,00 F 2,451 3 258,81 696,27 0,00 575,33

674223E 0,00 A-1 2 000 000,00 14,75 F 3,353 105 745,28 62 543,40 0,00 15 106,68

MON527439EUR/0528528/001 0,00 A-1 259 929,75 16,58 F 1,497 13 716,30 3 483,06 0,00 1 374,69

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   2 365 271,51         132 912,29 68 645,80 0,00 17 084,50

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
4 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 2 365 271,51 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.



C.C. de la Plaine d'Estrées - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - BP - 2023

Page 26

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A3.2
 

A3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS
 
(1) Il s’agit des provisions pour risques et charges qui peuvent faire l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

157 946,29 I 157 946,29

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 132 912,29 132 912,29
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 132 912,29 132 912,29
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 25 034,00 25 034,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 25 034,00 25 034,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

157 946,29 0,00 0,00 157 946,29

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 949 487,69 III 1 949 487,69

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 949 487,69 1 949 487,69

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28138 Aménagement Autres constructions 866,00 866,00
28153 Installations à caractère spécifique 52 915,00 52 915,00
28173 Constructions (mise à disposition) 16 020,00 16 020,00
28175 Matériel et outillage technique (mad) 180 797,00 180 797,00
28178 Autres immos corporelles (mad) 427,00 427,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 698 462,69 1 698 462,69

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 949 487,69 2 000 000,00 1 051 260,75 0,00 5 000 748,44

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 157 946,29

Ressources propres disponibles IV 5 000 748,44
Solde V = IV – II (6) 4 842 802,15

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.



C.C. de la Plaine d'Estrées - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - BP - 2023

Page 35

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.



C.C. de la Plaine d'Estrées - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - BP - 2023

Page 37

IV – ANNEXES IV

ELEMENTS DU BILAN
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

 
A6

 
A6 – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice
Nature de la

dépense
transférée

Durée
de

l’éta-
lement

Date de la
délibéra-

tion

Montant de la
dépense

transférée au
compte 481

(I)

Montant amorti
au titre des
exercices

précédents
(II)

Montant de la
dotation aux

amortissements
de l’exercice

(c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 644 991,13

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.3
 

B1.3 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

B1.4
 

B1.4 – 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
 

(1) Indiquer l’objet du bien mobilier ou immobilier.

(2) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4)  + restant cumul.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
 



C.C. de la Plaine d'Estrées - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - BP - 2023

Page 44

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.6
 

B1.6 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

1/1/N

Annuité à verser au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
 

B1.7
 

B1.7 – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en

années

Périodicité Créance en capital à

l’origine

Créance en capital

01/01/N

Annuité reçue au

cours de l’exercice

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 1,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Adjoint administratif C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Adjoint administratif principal 2ème classe C 0,00 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00

Ingénieur territorial A 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Technicien territorial B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 1,00 1,00 0,00 4,00 4,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif C ADM 501 0,00 A  A 
Ingénieur territorial A TECH 518 0,00 A 332-8-2° CDD 
Ingénieur territorial A TECH 444 0,00 A 332-8-2° CDD 
Technicien territorial B TECH 379 0,00 A 332-8-2° CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
Garantie ou cautionnement d’un emprunt        

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3
 

C3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 40
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 29/03/2023

 
 

Présenté par (1) Le LA PRESIDENTE,
A Estrées-Saint-Denis le 04/04/2023
(1) Le LA PRESIDENTE,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Estrées-Saint-Denis, le 04/04/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

AMORY Romuald

BARTHELEMY Stanislas

BLANQUET Marie-José

BLOIS Wilfrid

BOUCOURT Bruno

BRASSEUR Laure

CAVROIS Véronique

COVET Jean-Louis

CUISSINET Bertrand

DECAMP Annick

DESAILLY Christophe

DESPLANQUES Tanneguy

DONZELLE Catherine

FAFET Isabelle

FLOURY Michel

GOSSART Marilyne

GREVIN Patrick

GUIBON Lionel

HOUYVET Laurence

HUCHETTE Grégory

LE SOURD Dominique
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LEGRAND Laurent

MERCIER Sophie

MICHEL Philip

MONFAUCON Francis

MOREL Jacqueline

MULLER Frédéric

PARROT Brigitte

PINON Donatien

PORTENART Jean-Claude

ROSE Sandrine

ROUSSET Myriane

SOËN Jean-Marie

THIBAULT Joël

VECTEN Anne-Sophie

VERMEULEN Dorothée

VERSLUYS Gilbert

WASYLYZYN Ivan

YDEMA Dominique

YSSEMBOURG Christophe

 
 
Certifié exécutoire par (1) Le LA PRESIDENTE, compte tenu de la transmission en préfecture, le 14/04/2023, et de la publication le
14/04/2023

A Estrées-Saint-Denis,le 14/04/2023
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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